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1.. Rapport du quatrième Séminaire des Nations Unies sur la question de Palestine 

1. Conformément aux dispositions de la résolution 3 4 / 6 5  D de l'Assemblée 
générale, le quatrième Séminaire sur la question de Palestine, centré sur le 
thème "Les droits inaliénables du peuple palestinien", a eu lieu au Palais des 
Congrès, à La Havane, du 31 août au 4 septembre 1981. Huit séances ont eu lieu, au 
cours desquelles 15 experts ont présenté des exposés relatifs à différents aspects 
de la question de Palestine. 

2. Le Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien de 
l'ONU était représenté par une délégation dont les membres étaient les suivants : 
M. Massamba Sarré (Sénégal), président; M. Farid Zarif (Afghanistan), vice-président; 
M. Andreas V. Mavrommatis (Chypre) et M. Zehdi L. Terzi (Organisation de libération 
de la Palestine). M. Mavrommatis a fait office de rapporteur. 

3. 
Département des affaires internationales du parti communiste cubain, a représenté le 
Chef de l'Etat, le président Fidel Castro Ruz, à la séance d'ouverture du Séminaire. 

M. JesGs Montané Oropesa, membre suppléant du Bureau politique et chef du 

4. A la même séance, tenue le 31 août 1981, M. José Ra51 Viera Linares, ministre 
par intérim des affaires étrangères de Cuba, s'est félicité, au nom de son gouver- 
nement, de ce que cette réunion consacrée à l'une des causes les plus nobles de 
l'histoire contemporaine, celle du peuple palestinien si longtemps éprouvé, soit 
tenue à Cuba. Il a ajouté que l'organisation de tels séminaires réaffirmait la 
priorité que l'Assemblée générale des Nations Unies et le Mouvement des pays non 
alignés accordent à la réalisation des droits inaliénables du peuple palestinien. 
Il a également souligné à quel point il était important de veiller à ce que la 
communauté internationale fasse preuve d'une solidarité accrue envers la Palestine 
et à ce que l'opinion publique internationale soit pleinement mise au fait de la 
situation tragique du peuple palestinien. 

5 .  
droits inaliénables du peuple palestinien, a succinctement rendu compte des travaux 
du Comité et insisté sur la nécessité de faire en sorte que l'opinion publique soit 
informée de la question de Palestine dans tous ses aspects, de façon que les 
problèmes qu'elle pose soient réellement compris. 
président du Comité exécutif de l'organisation de libération de la Palestine, a été 
communiqué au Séminaire par son représentant spécial, M. Abdullah Abdullah. 

A la même séance, M. Massamba Sarré, président du Comité pour l'exercice des 

Un message de M. Yasser Arafat, 

6 .  A la séance d'ouverture, les participants au Séminaire ont en outre observé 
une minute de silance à la mémoire de deux éminents dirigeants d'Amérique latine 
récemment disparus dans des accidents d'avion : le président de l'Equateur, 
Jaime Rold6s Aguilera, et le commandant de la Garde nationale et ancien chef de 
1'Etat du Panama, le général Omar Torrijos. 
minute de silence à la mémoire de Mohamed Ali Radjaï et de Mohamed Javad Bahonar, 
président et premier ministre de l'Iran, respectivement, dont le décès tragique 
avait officiellement été annoncé au début de l'après-midi. 

La deuxième séance a débuté par une 

7. M. Vecino Alegret, ministre de l'enseignement supérieur de Cuba, a fait une 
déclaration à la séance de clôture. 
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8. 
central : "Les droits inaliénables du peuple palestinien". On trouvera ci-après 
une liste des groupes d'étude, ainsi que les noms des experts et les titre2 des 
exposés qu'ils ont présentés : 

Six groupes ont été constitués pour examiner différents aspects du thème 

Groupe 1. Politique israélienne de colonisation dans 
les territoires arabes occupés 

Mme Janet Abu-Lughod (Etats-Unis) et M. Raja Shihadeh (Palestine) ont présenté 
des communications intitulées "Les colonies de peuplement israéliennes dans les 
terres arabes occupées : de la conquête à la colonisation" et "Analyse de la 
structure juridique des colonies de peuplement israéliennes implantées sur la rive 
occidentale occupée du Jourdain", respectivement. 

Groupe 2 .  Les droits de l'homme et la Palestine 

M. Muhammad Hallaj (Palestinien), M. Julio Prado Vallejo (Equateur) et 
M. John Quigley (Etats-Unis) ont présenté des communications intitulées "La politique 
palestinienne d'Israël, exemple d'avortement politique", "Les droits de l'homme et 
la Palestine" et "Droits de l'homme et Palestine - Faits récents", respectivement. 

Groupe 3. La nature de l'Organisation de libération 
de la Palestine 

Mme Bayan Nuwaihed al Hout (Palestinienne) a présenté une communication inti- 
tulée "La nature de l'organisation de libération de la Palestine : l'identité". 

Groupe 4. Questions juridiques relatives 2 la 
question de Palestine 

M. Ibrahim Abu-Lughod (Palestinien) et M. Horacio Sevilla Borja (Equateur) ont 
présenté des communications intitulées "Le recouvrement des droits nationaux 
palestiniens" et "Quelques considérations relatives à la création d'un Etat 
palestinien", respectivement. 

Groupe 5. La question de Palestine et l'opinion 
publique latino-américaine 

M. Juan Abughattas Abughattas (Pérou), M. Domingo Albert0 Range1 (Venezuela), 
M. Camilo Octavio Perez (Panama) et M. Miguel d'Estafano Pisani (Cuba) ont présenté 
des communications intitulées "Comment l'Amérique latine perçoit la question 
palestinienne", "Le contrôle sioniste des moyens de communication et de la culture 
au Venezuela et la lutte du peuple palestinien", "La question de Palestine et 
l'opinion publique latino-américaine" et "Les droits fondamentaux du peuple 
palestinien, respectivement. 

Groupe 6 .  Les droits fondamentaux du peuple palestinien 

M. Humbert0 Diaz-Casanueva (Chili), M. David Gilmour (Royaume-Uni) et 
M. José Antonio Garcia Lara (Panama) ont présenté des communications intitulées 
"Incidences du processus d'application des droits fondamentaux du peuple palestinien", 
Les droits fondamentaux du peuple palestinien" et "Les droits inaliénables du 
peuple palestinien", respectivement. 
I I  
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9. 
un consensus sur les principaux points soulevés par les experts ainsi que sur toute 
une série de questions touchant le rétablissement des droits inaliénables du peuple 
palestinien. 
ceux-ci étaient systématiquement violés par Israël ont été examinés. Il a été 
reconnu que la situation en Palestine n'intéresait pas seulement le peuple palestinien 
et la nation arabe, mais aussi la communauté internationale dans son ensemble, 
-dans la mesure où elle constituait une menace contre la paix et la sécurité inter- 
nationales, et une violation de principes reconnus à l'échelon international. 

11 est clairement ressorti des débats que les participants étaient parvenus à 

Tous les aspects des droits du peuple palestinien et la manière dont 

10. Compte tenu du fait que les exposés présentés au Séminaire contiennent une 
analyse approfondie des questions traitées, et en conformité avec la pratique 
établie, l'ONU en publiera le texte conjointement avec le rapport du Séminaire, de 
façon à faire en sorte que la question de Palestine soit mieux comprise. 

11. 
été définis et réaffirmés par l'ONU et par d'autres organisations. 
politique intransigeante d'Israël - que celui-ci avait récemment rendue plus 
rigoureuse encore -, ainsi que l'appui que lui apportaient d'autres Etats, et 
notamment les Etats-Unis, qui faisaient obstacle à la réalisation intégrale de ces 
droits. Il a été indiqué que face aux violations du droit international commises 
par Israël, y compris ses violations réitérées de l'Article 25 de la Charte des 
Nations Unies, la communauté internationale devrait prendre des mesures en appli- 
cation du Chapitre VI1 de la Charte. 

Le Séminaire a noté que les droits fondamentaux du peuple palestinien avaient 
C'était la 

12. 
Nations Unies à la recherche d'une juste solution au problème palestinien. 
reconnu que la communauté internationale n'avait guère ménagé ses efforts pour 
appuyer le peuple palestinien dans la lutte qu'il mène pour faire respecter et pour 
exercer librement ses droits inaliénables, mais on a néanmoins estimé que 
l'organisation des Nations Unies devait maintenir et renforcer son soutien tout en 
veillant à ce que les principes de la Charte et les résglutions de l'Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité ne fassent pas l'objet de nouvelles violations. 
L'Organisation devait également contribuer à sauvegarder les droits du peuple pales- 
tinien et prendre en temps voulu les mesures nécessaires pour prévenir la violation 
de ces droits et faire obstacle à l'agression génocide d'Israël, qui entrave 
l'exercice des droits des Palestiniens et compromet ainsi la paix et la sécurité 
internationales. 
Nations Unies et les Etats Membres devaient assumer. 

Le Séminaire a souligné l'importance de la contribution de l'organisation des 
Il a 

Telle était l'ampleur des responsabilités que l'Organisation des 

13. Le Séminaire s'est déclaré convaincu que tout accord partiel visant 2 trouver 
une solution qui pourrait être conclu en dehors du cadre des Nations Unies, et qui 
aurait des incidences sur les droits du peuple palestinien ou sur les territoires 
palestiniens occupés, n'aurait aucune validité à moins que les droits inéliénables 
du peuple palestinien et la représentativité exclusive de l'organisation de 
libération de la Palestine n'y soient pleinement reconnus. 
sont parvenus à un consensus selon lequel les Accords de Camp David représentaient 
une violation des droits inaliénables du peuple palestinien tels qu'ils étaient 
définis dans les résolutions de l'*Organisation des Nations Unies, et étaient donc 
nuls et non avenus. 

A cet égard, les experts 

14. 
fondamentales touchant les droits du peuple palestinien, tels que ceux-ci sont 

Les participants au Séminaire ont adopté une position unanime sur les questions 
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définis dans les résolutions de l'ONU, et ils se sont déclaré d'avis qu'aucune 
dérogation à l'application de ces droits ne devait être tolérée. 
droits figuraient : 

Au nombre de ces 

a) 
extérieure, ainsi que son droit à l'indépendance et à la souveraineté nationales 
en Palestine; 

Le droit du peuple palestinien à l'autodétermination sans ingérence 

b) Le droit à l'intégrité territoriale et à l'unité nationale; 

c) Le droit qu'ont les Palestiniens de réaliser leurs aspirations légitimes; 

d) Le droit qu'a le peuple palestinien de créer son propre Etat indépendant 
et souverain en Palestine; 

e) 
dont ils ont été chassés et de recouvrer les biens dont ils ont été dépouillés; 

Le droit qu'ont les Palestiniens de retourner dans les foyers ancestraux 

f) Le droit à la souveraineté permanente sur leurs ressources naturelles 
qu'ont les Palestiniens des territoires palestiniens occupés; 

g) Le droit du peuple palestinien à un développement libre. 

15. 
mieux assurer la sauvegarde de ces droits, se montrer inébranlable dans son atta- 
chement à leur réalisation par le peuple palestinien, apporter à ce dernier un 
appui moral et matériel dans la lutte, y compris la lutte armée, qu'il mène pour la 
libération nationale, et demander que des sanctions obligatoires soient prises 5 
l'encontre d'Israël, en tant qu'Etat agresseur. 

On a fait observer que la communauté internationale devait, si elle voulait 

16 .  
Palestiniens vivant dans les territoires palestiniens occupés avaient été commises 
aveuglément, et de façon persistante, flagrante et systématique. Rien n'indiquait 
qu'il puisse s'agir d'aberrations temporaires ou sporadiques susceptibles de diminuer, 
voire de cesser complètement. Au contraire, on était fondé à penser que le mépris 
d'Israël à l'égard des droits de l'homme des Palestiniens était la manifestation 
de son objectif ultime et une option stratégique s'inscrivant dans le cadre de sa 
politique d'oppression à l'égard du peuple palestinien. 
une analyse détaillée des buts et des motivations d'Israël. 11 a également entendu 
une relation des attaques qu'Israël avait récemment lancées (juillet 1981) contre 
Beyrouth et contre les camps de réfugiés palestiniens et les civils libanais du sud 
du Liban, d'où il ressortait que l'on était bel et bien en présence d'un massacre 
méthodique à caractère génocide. 

Le Séminaire a reconnu que les violations par Israël des droits de l'homme des 

Le Séminaire a entendu 

17. 
occupée, la négation des droits de l'homme n'était qu'un aspect d'une négation plus 
générale, à savoir la négation même de la nation palestinienne. Les violations des 
droits individuels devaient donc être considérés dans le contexte plus large de la 
négation du droit à l'existence nationale. 

18. 
son acharnement à éliminer presque toutes les manifestations de l'existence nationale 

Les participants au Séminaire ont exprimé l'opinion que, dans la Palestine 

Un trait persistant de la politique menée par le Gouvernement israélien était 
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palestinienne. 
pour déplacer et assujettir les Palestiniens lui avaient permis d'asseoir sa 
domination économique sur ce peuple, domination qui s'était elle-même traduite par 
des privations de type classique, de plus en plus graves, des droits de l'homme. 
De ces privations, les organisations internationales et les organisations non 
gouvernementales avaient donné d'amples témoignages. 
les territoires occupés en 1967 que ces violations de plus en plus fréquentes des 
droits de l'homme avaient été commises, mais aussi dans les zones qu'Israël occupe 
depuis 1948, où des atteintes en nombre croissant avaient récemment été portées aux 
droits des Palestiniens. 
Le Séminaire a appris avec une préoccupation particulière que selon une enquête 
menée en 1980 auprès des lycéens juifs israéliens, 64 p. 100 de ceux-ci estimaient 
que les Palestiniens vivant en Israël ne méritaient pas de bénéficier de droits égaux, 
ce qui révélait un endoctrinement raciste. 

Les moyens techniques extrêmement développés qu' Israël utilisait 

Ce n'était pas seulement dans 

Bien des cas précis ont été cités au cours des débats. 

19. 
israélien et sud-africain devrait être analysée et faire l'objet d'études spéciales 
concernant la violation des droits de l'homme, le racisme et le colonialisme, et la 
menace que les deux régimes font peser sur la paix et sur la sécurité internationales. 

Les participants au Séminaire ont estimé que la similitude entre les régimes 

20. 
même qu'il négociait avec l'Egypte soi-disant en vue de l'octroi de l'autonomie 
aux Palestiniens de la rive occidentale et de la bande de Gaza, le Gouvernement 
israélien prenait de nouvelles mesures pour renforcer l'emprise sioniste sur la 
rive occidentale et la bande de Gaza en y implantant des colonies de peuplement, 
ainsi que pour juguler toute opposition à l'occupation. 

Les participants au Séminaire ont souligné l'ironie d'une situation où, alors 

21. 
une importance capitale et devait s'exercer avec plus de vigueur que jamais, afin de 
protéger les droits de l'homme et les droits nationaux du peuple palestinien, et 
de mettre fin aux violations quotidiennes. 

Dans une telle conjoncture, la pression de la communauté internationale revêtait 

22. Les participants ont également été d'avis que les combattants de la liberté 
palestiniens devraient se voir accorder le statut de prisonniers de guerre et qu'ils 
ne pouvaient être extradés pour aucun acte commis en leur qualité de combattants. 

23. 
plusieurs pays d'Amérique latine, ainsi que des activités économiques, financières 
et militaires que le sionisme international mène dans la région. 

On a fait mention des relations particulières existant entre Israël et 

24. 
étaient exagérément tributaires d'agences de presse pro-israéliennes, dont ils se 
contentaient dans bien des cas de reproduire les dépêches. Cette situation était 
d'autant plus préjudiciable aux Palestiniens que la plupart des agences principales 
étaient favorables à Israël. 
des faits, des hommes et du langage. 
d'informations sur toutes les questions relatives au Moyen-Orient, à recruter des 
journalistes bien placés dont la mission était d'écrire des articles anti- 
palestiniens et de donner des Palestiniens une image négative en les présentant comme 
des terroristes. 
minante sur l'opinion publique latino-américaine. 
visant à mieux faire connaitre la question de Palestine à l'opinion publique 

Il a été dit que certains organes de presse d'Amérique latine et des Antilles 

La stratégie sioniste reposait sur la manipulation 
Elle consistait à assurer un flot unilatéral 

Cette stratégie à long terme avait exercé une influence déter- 
Il faudrait, pour que les efforts 

- 6 -  



d'Amérique latine et des Antilles donnent des résultats plus satisfaisants, que des 
mesures concrètes soient prises, y compris les suivantes : 

a) Le Département de l'information du Secrétariat devrait intensifier la 
diffusion de l'information sur la Palestine; 

b) Il faudrait créer des centres d'études sur la Palestine dans les pays 
d'Amérique latine et des Antilles où il n'en existe pas encore; 

c )  Des séminaires sur la question de Palestine devraient être organisés sous 
les auspices de l'ONU, en particulier dans les pays d'Amérique latine qui appuient 
la cause Palestinienne ou n'y sont pas opposés; 

d) Des études spéciales devraient être effectuées en ce qui concerne les 
relations entre Israël et les forces armées de plusieurs pays d'Amérique latine; 

e) Il faudrait que des bureaux de l'organisation de libération de la Palestine 
soient mis en place dans les pays d'Amérique latine où il n'en existe pas encore; 

f )  Un appui politique, technique et matériel devrait être apporté à toutes 
les organisations et à toutes les publications régionales qui diffusent des 
informations objectives sur les épreuves subies par le peuple palestinien et ses 
droits légitimes; 

g) Il faudrait procéder à un recensement des Palestiniens et des autres 
Arabes vivant dans les pays d'Amérique latine. 

25. On a estimé qu'il serait extrêmement utile d'organiser un séminaire sur la 
question de Palestine expressément à l'intention des Etats-Unis, car il était 
indispensable de faire bien comprendre au public d'Amérique du Nord que le consensus 
international touchant l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien et 
la création d'un Etat palestinien souverain dans les territoires occupés ne menacerait 
pas l'existence d'Israël. 

26. Le Séminaire a noté qu'au cours des 14 années écoulées depuis qu'il avait 
illégalement occupé la rive occidentale et la bande de Gaza, Israël, défiant la 
communauté internationale, avait systématiquement pris un grand nombre d'ordonnances 
militaires et pratiqué des politiques visant à faciliter l'absorption des territoires 
occupés tout en faisant obstacle au développement de la communauté palestinienne, 
en expulsant ses dirigeants et en s'efforçant de l'assujettir complètement. Dans 
le cadre de son objectif global, l'implantation de colonies de peuplement sur les 
terres expropriées ou abusivement déclarées appartenir à 1'Etat avait conduit 3 la 
consolidation de l'occupation et à l'annexion de fait des territoires occupés. Le 
Séminaire a souligné que les territoires occupés de la rive occidentale et de la 
bande de Gaza appartenaient au peuple palestinien et à nul autre. 
maintenait son occupation, ce n'était pas vraiment pour des raisons stratégiques, 
mais plutôt à des fins expansionnistes et colonialistes. 

Si Israël 

27. 
la force brutale et primitive à la confiscation des ressources et aux sanctions 
économiques. 
pation en 1967, on s'attendait à ce qu'ils soient renforcés dans les années à venir. 

Les moyens mis en oeuvre pour appliquer cette politique allaient du recours à 

Bien que de tels moyens aient été employésdepuis le début de 1'occu- 
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Par exemple, on assistait déjà à la ruine de l'agriculture par le biais d'un contrôle 
rigoureux de l'eau - ressource rare en Palestine. 
peuplement israéliennes bénéficiaient en priorité de l'accès à l'eau aux dépens des 
habitants arabes qui, privés de leurs sources d'approvisionnement en eau, se voyaient 
refuser l'autorisation de forer de nouveaux puits pour remplacer ceux qu'ils avaient 
perdus. 
des terres, des châtiments collectifs et de la torture, à contraindre la population 
arabe à émigrer. 

Les nouvelles colonies de 

Cette stratégie visait de toute évidence, à l'instar de la confiscation 

28 .  
politique d'implantation de colonies de peuplement, et le Séminaire a entendu une 
analyse circonstanciée de la structure juridique sur laquelle elle reposait, qui 
était fondée sur des ordonnances promulguées à l'époque du mandat britannique, des 
lois jordaniennes, des lois israéliennes et des ordonnances (pour le moment au 
nombre de 1 O00 environ) prises par le commandant militaire de la rive occidentale. 
Le Séminaire a été unanimement d'avis que la politique d'implantation de colonies, 
les changements démographiques et les modifications apportées aux lois en vigueur 
constituaient une violation flagrante du droit international, et en particulier 
des dispositions de la quatrième Convention de Genève de 1949, et entraient dans le 
cadre d'un plan général à consolider l'annexion illégale par Israël des 
territoires occupés. 

Des exemples précis ont été donnés de la mise en oeuvre par Israël de sa 

29 .  Considérant l'évolution de l'organisation de libération de la Palestine, le 
Séminaire a noté qu'après avoir dû lutter pour faire reconnaître son propre peuple, 
1'OLP était désormais considérée par les pays arabes et la grande majorité de la 
communauté internationale comme le seul représentant légitime de ce peuple. 
également noté qu'elle était un facteur d'unification du peuple palestinien extrB- 
mement important et contribuait à renforcer le sentiment qu'il avait de son identité, 
ce qui représentait un progrès considérable sur la voie de l'exercice des droits 
inaliénables du peuple palestinien, C'était parce qu'ils avaient conscience de 
leur identité que les Palestiniens étaient toujours prêts 5 agir militairement; 
c'était égaiement ce qui expliquait leurs relations pragmatiques avec les autres 
Etats arabes, le crédit de l'organisation de libiération de la Palestine, sa recon- 
naissance en tant que seul représentant légitime du peuple palestinien, tant par les 
Palestiniens eux-mêmes que par la communauté internationale, et le développement 
continu de ses traditions démocratiques. 

11 a 

30. 
experts ont également fait mention de l'immense appui que tous les Etats arabes 
apportaient au peuple palestinien afin de l'aider à mener sa lutte de libération 
nationale. 

31. Lors de la clôture des travaux, les participantk ont vivement remercié le 
Gouvernement cubain - grâce auquel le Séminaire avait pu se tenir à La Havane - 
de son assistance et de sa coopération, ainsi que de sa chaleureuse hsopitalité, des 
excellentes installations qui avaient été mises à leur disposition, et des services 
courtois dont ils avaient bénéficié. 

Lorsque le Séminaire a examiné l'histoire récente du peuple palestinien, les 
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2. Déclaration du Président du quatrième Séminaire régional sur la question 
de Palestine 

Je vous souhaite la bienvenue à ce quatrième séminaire des Nations Unies sur 
les droits inaliénables du peuple palestinien dont les travaux commencent aujourd'hui. 
Nous remercions le Gouvernement cubain pour son aimable coopération et l'assistance 
qu'il a bien voulu nous fournir en acceptant, dans des délais très courts, 
d'accueillir ce séminaire. De nombreuses décisions historiques ont été prises dans 
ces salles et ce n'est pas la première fois que la question de Palestine est abordée 
ici. 
sous d'heureux auspices. 

La tâche que nous sommes sur le point d'entreprendre semble être donc placée 

Le 12 décembre 1979, l'Assemblée générale des Nations Unies a adopté à une 
large majorité, lors de sa trente-quatrième session, la résolution 34/65 D prévoyant, 
entre autres, l'organisation de quatre séminaires au cours de l'exercice biennal 
1980-81. Nous avons déjà, ces derniers mois, tenu trois séminaires, en Afrique, en 
Europe et en Asie respectivement. 
l'Amérique latine, qui est le dernier de la série des séminaires demandés par 
l'Assemblée générale. 

Aujourd'hui s'ouvre le Séminaire régional pour 

Dans la mesure où ils mobilisent l'opinion publique mondiale, ces séminaires 
représentent une étape importante dans les efforts entrepris par l'organisation des 
Nations Unies en faveur des droits inaliénables du peuple palestinien. 

Ces droits ont été clairement définis en 1974 par l'Assemblée générale dans sa 
résolution 3236 (XXIX), où elle a également rappelé au monde la nécessité d'appliquer 
sa résolution 181 (II), reconnaissant le droit du peuple arabe de la Palestine 
d'avoir, à côté de celui du peuple juif, un Etat palestinien indépendant, ainsi que 
dans sa résolution 194 (III) reconnaissant le droit des Palestiniens de retourner 
dans leurs foyers. 

En outre, dans sa résolution 3236 (XXIX), l'Assemblée générale a réaffirmé, de 
manière plus détaillée, les droits inaliénables du peuple palestinien, y compris : 

a) Le droit à l'autodétermination sans ingérence extérieure; 

b) Le droit à l'indépendance et à la souveraineté nationales; 

c) Le droit inaliénable des Palestiniens de retourner dans leurs foyers et 
vers leurs biens, d'où ils ont été déplacés et déracinés. 

Cette résolution, ainsi que la résolution 3375 (XXX), adoptée l'année suivante 
et demandant que l'organisation de libération de la Palestine soit invitée à 
participer à tous les efforts de paix poursuivis sous les auspices de l'organisation 
des Nations Unies, sur un pied d'égalité avec les autres parties, ont marqué une 
étape importante dans les efforts déployés par l'organisation des Nations Unies en 
vue de rétablir le peuple palestinien dans ses droits. 

Craignant cependant que ses recommandations ne soient pas appliquées, l'Assemblée 
générale a créé en 1975 le Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple 
palestinien qui a reçu pour mandat de recommander à l'Assemblée générale un programme 
destiné à permettre au peuple palestinien d'exercer ses droits inaliénables. 
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Dès sa création, le Comité s'est fixé pour objectif d'étudier la question 
de manière impartiale et objective. 
d'inviten tous les Etats Membres de l'organisation des Nations Unies à participer 
aux travaux du Comité afin d'en garantir l'impartialité. Bien que tous les Etats 
Membres n'aient pas répondu à cette invitation, plusieurs d'entre eux ont choisi de 
participer en tant qu'observateurs tandis que d'autres ont présenté leurs vues, 
oralement ou par écrit. 

L'une de ses premières décisions a été 

Procédant par consensus, le Comité a adopté un rapport où figuraient des 
recommandations spécifiques tendant à : 

1. Permettre au peuple palestinien de retrouver progressivement l'exercice 
de ses droits et reconnaître l'Organisation de libération de la Palestine 
(OLP) comme son représentant; 

2 .  Aboutir à un règlement pacifique satisfaisant pour tous les Etats et tous 
les peuples du Moyen-Orient; 

3. Utiliser toutes les possibilités latentes de l'organisation des Nations Unies 
en vue de promouvoir la paix et de garantir la sécurité dans la super- 
vision du processus de changement recommandé; 

4. Respecter strictement le droit international et les résolutions pertinentes 
de l'Organisation des Nations Unies. 

Les recommandations figurant dans ce rapport ont été approuvées par l'Assemblée 
générale à chacune des sessions qu'elle a tenues depuis sa trente et unième session 
de 1976, au cours de laquelle elles ont été présentées pour la première fois, mais 
n'ont pas encore pu être appliquées étant donné que le Conseil de sécurité. qui joue 
un rôle primordial en la matière, n'a 
de l'un de ses membres permanents. 

pu prendre aucune décision en raison du veto 

Le Comité est fermement convaincu que ses recommandations constituent une base 
solide pour une solution juste et durable de la situation du Moyen-Orient. 
a déclaré que le programme destiné à garantir le droit des Palestiniens 2 retourner 
dans leurs foyers devrait, sans préjudice de ce droit, être exécuté en deux phases : 
la première phase serait celle du retour dans leurs foyers des Palestiniens déplacés 
à la suite de la guerre de juin 1977 et, à ce propos, le Comité a recommandé, entre 
autres, que le Conseil de sécurité demande la mise en application immédiate de sa 
résolution 237 (1967), mise en application qui ne serait assortie d'aucune autre 
condition. 
déplacés entre 1948 et 1967. A cet égard, le Comité a recommandé que pendant la 
réalisation de la première phase, l'organisation des Nations Unies, en coopération 
avec les Etats directement intéressés et 1'OLP à titre de représentant provisoire 
de l'entité palestinienne, s'emploie à prendre les arrangements nécessaires pour 
permettre aux Palestiniens déplacés entre 1948 et 1967 d'exercer leur droit de retourner 
dans leurs foyers et vers leurs biens, conformément aux résolutions pertinentes des 
Nations Unies, notamment la résolution 194 (III) de l'Assemblée générale. Les 
Palestiniens qui ne désireraient pas rentrer dans leurs foyers seraient indemnisés 
d'une manière juste et équitable comme il est prévu dans la résolution 194 (III). 

Le Comité 

La seconde phase serait celle du retour dans leurs foyers des Palestiniens 
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Le Comité a été également d'avis que l'évacuation des territoires occupés par 
la force en violation des principes de la Charte et des résolutions pertinentes des 
Nations Unies, était une condition sine qua non de l'exercice par le peuple 
palestinien de ses droits inaliénables en Palestine, particulièrement lwr droit 
de rentrer dans leurs foyers et en possession de leurs biens; le Comité a en outre 
estimé qu'une fois 
peuple palestinien serait alors en mesure d'exercer son droit à l'autodétermination. 

qu'une entité palestinienne indépendante aurait été créée, Te 

Le Comité a également recommandé que le Conseil de sécurité établisse un 
calendrier pour l'évacuation complète par les forces d'occupation israélienne des 
zones occupées en 1967. A l'époque où ces recommandations ont été formulées, cette 
évacuation devait être achevée au ler juin 1977. Cette date a été maintenue en 
raison de sa valeur symbolique, dans les recommandations du Comité adoptées par 
l'Assemblée générale en 1977, 1978, 1979 et 1980. 

Compte tenu du formidable obstacle venant de l'incapacité du Conseil de sécurité 
à prendre des dispositions pour assurer l'application des recommandations du Comité, 
l'Assemblée générale a continué à prier chaque année le Comité de garder à l'étude 
la situation relative à la question de Palestine et de faire rapport et de présenter 
des suggestions à ce sujet à l'Assemblée générale ou au Conseil de sécurité, selon 
qu'il conviendrait, et de continuer à n'épargner aucun effort pour promouvoir 
l'application de ses recommandations. 

En application de ce mandat, le Comité a régulièrement porté à l'attention du 
Conseil de sécurité tous les cas dans lesquels les droits du peuple palestinien 
avaient été violés et, l'année dernière, conformément à l'initiative du Comité, mon 
gouvernement a demandé la convocation d'une session extraordinaire d'urgence de 
l'Assemblée générale sur la question de Palestine pour résoudre le problème posé 
par l'exercice du droit de veto par l'un des membres permanents du Conseil de 
sécurité à la séance tenue par ce dernier le 30 avril 1981. 

Cette session extraordinaire d'urgence a montré qu'une vaste majorité de la 
communauté internationale était fermement convaincue de la nécessité de rétablir 
le peuple palestinien dans ses droits.inaliénables. 
changement dans l'attitude de la majorité des pays d'Europe occidentale qui, ont 
commencé à réexaminer leur position sur cette question importante et semblent 
aujourd'hui prêts à adopter une approche impartiale fondée sur les faits relatifs 
à la question de Palestine. 

On a pu également constater un 

Un des facteurs importants qui ont contribué à cette évolution vient du fait 
que les médias se sont montrés disposés à rendre compte des faits nouveaux intervenus 
dans la région d'une manière plus détaillée et plus objective. L'Attitude partiale 
des médias tendant malheureusement à faire toujours apparaitre le peuple palestinien 
sous un angle défavorable ou à en ignorer entièrement l'existence a fait maintenant 
place à une position mieux équilibrée. 
manière dont sont relatés les événements survenant dans la région, ce qui constitue 
un pas significatif vers une meilleures compréhension du problème. 

On note un changement appréciable dans la 

Dans le cadre des efforts qu'il a entrepris pour promouvoir l'application de 
ses recommandations, le Comité a tout mis en oeuvre pour que les faits soient non 
seulement connus de ceux qui sont disposés à en prendre connaissance, mais également 
de ceux qui jusqu'à présent s'étaient vus refuser l'accès à ces informations. 
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Conformément à l'initiative prise par le Comité en 1977, l'Assemblée générale a 
prié le Secrétaire général d'établir au sein du Secrétariat un service spécial des 
droits palestiniens qui aurait pour fonction de réaliser et de diffuser, sous la 
direction du Comité et en consultation avec lui, des études relatives 5 la question 
de Palestine afin de faire mieux comprendre le problème. 
le Service spécial ont été diffusées auprès d'un large public, se sont avérées 
très efficaces et ont contribué à faire évoluer l'opinion publique sur la question. 
Les séminaires organisés par le Service spécial et dont nous inaugurons aujourd'hui 
le quatrième, ont également contribué à promouvoir une meilleure compréhension des 
faits relatifs à la question de Palestine. 

Les études réalisées par 

Le Comité est convaincu qu'une fois que le problème aura été bien compris, il 
apparaîtra clairement que c'est l'intransigeance d'Israël qui rend impossible une 
solution juste et durable du problème. 
mondiale et les nombreuses résolutions de l'Assemblée générale et du Conseil de 
sécurité des Nations Unies. 
Genève du 12 août 1949, d'agir d'une manière arrogante et de narguer la communauté 
internationale et l'opinion publique mondiale par sa décision d'annexer Jérusalem 
et de faire de la Ville sainte sa capitale. Il n'est pas surprenant que la commu- 
nauté internationale ait même été amenée à envisager de recourir' aux dispositions 
du Chapitre VI1 de la Charte des Nations Unies pour tenter de mettre fin à l'intran- 
sigeance d'Israël. 
persiste à ne pas tenir compte des appels à la raison qui lui ont été adressés de 
tous les milieux. 

Israël continue à défier l'opinion publique 

Israël a continué de violet la quatrième Convention de 

Un tel recours ne saurait être entièrement exclu si Israël 

Nous devons poursuivre nos efforts pour dissuader Israël de sa politique 
arrogante qui constitue aujourd'hui la menace la plus sérieuse pour la paix mondiale. 

Comme je l'ai déjà dit, nos séminaires sur la question de Palestine représentent 
un pas dans ce sens. 
problème de Palestine en faisant évoluer l'opinion mondiale et en attirant 
l'attention sur la question extrêmement importante des droits du peuple palestinien. 
Notre participationàce séminaire atteste des efforts supplémentaires visant à 
garantir au peuple palestinien qu'il pourra un jour exercer ses droits politiques 
et civils sur son propre sol. 
on peut être fiers. 

Ils contribuent largement à une meilleure compréhension du 

La tâche que nous allons commencer est de celles dont 

Au nom du Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien 
j 'aimerais profiter de l'occasion qui m'est actuellement offerte pour exprimer ma 
reconnaissance à chacun d'entre vous, particulièrement ... qui nous a fait l'honneur 
d'être parmi nous aujourd'hui et à tous ceux d'entre vous qui ont consacré un 
temps précieux à la réalisation des documents qui contribueront au succès de 
ce séminaire. 
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3. Déclaration de son Exc. M. José Linares, Ministre des Affaires étrangères 
par intérim de Cuba 

Au nom de mon Gouvernement et du peuple cubain, je souhaite très cordialement 
et très chaleureusement l a  bienvenue aux personnalités étrangères présentes 
aujourd'hui pour l'ouverture de ce quatrième Séminaire des Nations Unies sur la 
question de Palestine. 

Notre pays, qui ne ménage aucun effort apporte une contribution décisive à la 
lutte contre l'impérialisme, le colonialisme, le néo-colonialisme, l'apartheid et 
le racisme, y compris le sionisme,est particulièrement sensible à l'honneur que 
représente le déroulement, dans sa capitale, d'une manifestation d'une telle nature, 
consacrée à une des causes les plus nobles et les plus justes de l'histoire 
contemporaine - celle du peuple palestinien qui souffre depuis si longtemps. 

Des séminaires de ce type, organisés parmi bien d'autres activités, confirment 
que c'est à juste titre que l'Assemblée générale des Nations Unies et le Mouvement 
des pays non alignés ont exprimé à plusieurs reprises au Comité pour l'exercice 
des droits inaliénables du peuple palestinien leur gratitude pour l'oeuvre 
remarquable qu'il accomplit dans le cadre de l'action entreprise sur le plan 
international pour trouver une solution juste et durable au conflit du Moyen-Orient, 
et en particulier au problème palestinien qui est au coeur de ce conflit. 

Depuis plus de 30 ans que ce peuple héroïque vit une tragédie, il est 
aujourd'hui plus que jamais important et urgent de renforcer la solidarité de la 
communauté internationale avec la Palestine. 

Les autorités sionistes, non contentes, par leurs actions barbares et criminelles, 
de déposséder le peuple palestinien de sa terre natale, en le parquant dans des 
camps de réfugiés ou en le contraignant à l'exil, continuent à le priver de ses 
droits les plus élémentaires, les plus légitimes et les plus inaliénables. Elles 
s'efforcent même de l'éliminer physiquement, comme l'attestent de manière de plus 
en plus évidente les attaques aériennes, maritimes et .terrestres systématiquement 
et aveuglément lancées par Israël contre le peuple pilestinien et d'autres cibles 
civiles au Liban. 

Mais cette situation doit être considérée dans un contexte encore plus large 
et plus complexe. 
contre les populations palestiniennes et libanaises de la menace permanente qu'il 
fait peser sur la Syrie et les pays arabes? Comment dissocier ces actions de 
l'attaque à laquelle l'aviation israélienne s'est récemment livrée contre un centre 
nucléaire i r a q u i e n  qùi,de l'avis des organismes internationaux les plus autorisés, 
était utilisé à des fins pacifiques? 

Comment dissocier ces actes de génocide auxquels se livre Israël 

Il n'est pas douteux que l'on a assisté ces derniers temps à une intensification 
de l'agressivité et de l'aventurisme israélien, en particulier depuis l'arrivée au 
pouvoir, aux Etats-Unis, du Gouvernement Reagan. 

Nul n'ignore que c'est grâce au soutien qu'il reçoit de l'extérieur - et surtout 
des Etats-Unis - que 1'Etat sioniste peut poursuivre sa politique expansionniste 
au Moyen-Orient et priver le peuple palestinien de ses droits nationaux. 
servi de tête de pont à ceux qui ont exploité la richesse naturelle du Moyen-Orient 
à leur s e u l  i7rofit ou asservi le contrôle des routes stratégiques du Moyen-Orient 
pour servir  Leilr-; propres intérêts. 

Israël a 



L'arrivée au pouvoir à Washington d'un gouvernement dont la stratégie se 
fonde sur un retour à la guerre froide, sur une politique de subversion et de 
chantage, sur une augmentation des dépenses militaires et sur un renforcement de la 
présence militaire des Etats-Unis dans le monde entier, a encouragé les autorités 
sionistes qui, se sentant soutenues, ont intensifié. leur politique de génocide 
du peuple palestinien et redoublé d'agressivité à l'égard des peuples arabes 
en général. 

Les Etats-Unis sont désireux de, forger au Moyen-Orient, de nouvelles alliances 
militaires axées sur Israël, dont la puissance militaire croissante constitue une 
menace permanente à la sécurité des populations arabes. 

Le Pentagone est en train d'installer de nouvelles bases dans les pays du 
Moyen-Orient, dans la péninsule arabe et en Afrique de l'Est, tandis qu'une flotte 
américaine de plus en plus puissante croise en permanence dans l'océan Indien et 
dans les eaux du Golfe. 

En même temps qu'ils renforcent leur alliance avec Israël, les Etats-Unis 
resserrent leurs liens politiques, militaires et économiques avec le régime raciste 
de Prétoria, avec lequel les autorités israéliennes entretiennent également des 
relations étroites et collaborent à la mise au point d'armes nucléaires. 

Ainsi encouragé par Washington, Israël se sent assez fort pour bombarder le 
Liban et envoyer des troupes dans le sud, tandis que les racistes sud-africains 
bombardent l'Angola et y envoient aussi des troupes. 

Nous ne doutons pas que les combattants palestiniens, arabes et angolais 
réserveront l'accueil qu'elles méritent aux forces racistes de Tel-Aviv et de 
Prétoria et de leurs partisans. 

Ce n'est pas par hasard qu'Israël collabore étroitement avec les dictatures 
répressives et sanglantes d'Amérique latine. 
le Guatémala comme ils ont hier aidé Somoza, tous unis dans la même politique 
réactionnaire dirigée contre le peuple, dont El Salvador, où les fils les plus 
valeureux d'une peuple frère ont été assassinés par milliers, offre le meilleur 
exemple. 

Israël et Washington aident aujourd'hui 

Il est aujourd'hui impératif de s'opposer aux partisans de l'agression et de 
la guerre qui aident Israël et l'Afrique du Sud et essaient de faire obstacle au 
progrès de la démocratie dans le monde. 

Comme l'organisation des Nations Unies et d'autres organisations et conférences 
internationales, le Mouvement des pay~ non alignés se préoccupe en premier chef du 
conflit du Moyen-Orient. 
cadre d'une paix juste et durable, conformément aux principes du droit international 
et dénonçant et condamnant avec la dernière énergie le caractère agressif et 
expansionniste du sionisme, qui constitue un danger permanent pour la paix et la 
sécurité internationales. 

Il a adopté d'innombrables résolutions définissant le 

A cet égard, l'histoire a montré la profondeur et la justesse de la vision de 
nos chefs d'Etat; à leur Sixième Conférence au sommet, tenue à La Havane; ils ont 
dénoncé la politique illustrée par les accords de Camp David et le traité séparé 
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conclu entre 1'Egypte et Israël, qui selon eux portait atteinte aux droits41es 
plus élémentaires des peuples arabes, en particulier du peuple arabe palestinien, 
et visait à renforcer encore la position du régime sioniste et à protéger ses intérêts 
dans la région. 

La poursuite de cette politique avec la complicité du Gouvernement égyptien, 
et le soutien inconditionnel qu'apporte Washington à Israël, expliquent l'attitude 
permanente de défi des Sionistes à l'égard de la communauté internationale et montre 
qu'il est nécessaire que nous tous, qui sommes soucieux du maintien de la paix, 
unissions nos forces pour empêcher que de nouveaux pactes militaires d'agression ne 
soient conclus au Moyen-Orient et qu'une nouvelle guerre éclate dans cette région. 
Mieux coordonnée, notre action peut avoir une influence décisive en faveur de 
l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien, y compris le droit de 
constituer un Etat palestinien souverain et indépendant sous la direction de son 
seul représentant légitime - l'Organisation de libération de la Palestine. 

C'est en vertu de cette sympathie active envers le peuple palestinien que vous 
devez assumer une mission historique de premier plan : rétablir la vérité de la 
question de Palestine faussée par les organes d'information sionistes et impérialistes 
et contribuer par vos efforts à amener l'opinion publique internationale à prendre 
conscience de la tragédie du peuple palestinien. 

Il importe en particulier d'alerter l'opinion publique en Amérique latine, où 
Israël met tout en oeuvre pour échapper à l'isolement diplomatique dans lequel le 
tiennent déjà un grand nombre de pays d'Afrique et d'Asie. 

11 faut faire savoir que la cause palestinienne est juste et l'action sioniste 
illégale, afin que les masses d'Amérique latine puissent s'opposer 2 certains 
gouvernements qui tentent de s'associer à l'aventurisme impérialiste au Moyen-Orient. 
Qu'iraient faire les soldats uruguayens ou colombiens dans le Sinaï? 
les fils des peuples latino-américains devraient-ils aller servir les noirs desseins 
de l'Egypte, d'Israël et de Washington?' 

Pourquoi 

N'oublions pas que l'Assemblée générale des Nations Unies a déclaré nuls et 
illégaux les accords de Camp David et que par conséquent, la force internationale 
que Washington veut déployer est également illégale. 

Lors d'un récent voyage au cours duquel elle a donné l'accolade à Pinochet, 
l'ultra-réactionnaire Mme Kirkpatrick, représentante des Etats-Unis auprès de 
l'organisation des Nations Unies, a incité les gouvernements d'Amérique latine à 
envoyer des troupes au Moyen-Orient pour constituer une force internationale. 

Il est impératif d'empêcher que des soldats latino-américains soient envoyés 
au Moyen-Orient. 

Notre peuple tout entier, qui fait cause commune avec le peuple frère palestinien, 
suivra attentivement les débats et les résultats du présent séminaire qui par son 
caractère régional et grâce à la participation de personnalités et d'experts 
latino-américains de premier plan, aura un impact considérable sur notre action 
commune dans notre région. 
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Rappelons-nous les paroles du Commandant suprême Fidel Castro qui déclarait, 
à l'ouverture de la Sixième Conférence au sommet des pays non alignés - I I . . .  nous 
ne sommes pas des fanatiques. 
horreur la discrimination raciale et les pogromes de toute nature. 
coeur, nous avons condamné les persécussions et le génocide que les nazis ont jadis 
dirigés contre les juifs, mais rien dans l'histoire récente ne leur est plus 
comparable que la dépossession, les persécutions et le génocide que l'impérialisme 
et le sionisme font actuellement subir au peuple palestinien. 
expulsés de leur pays, dispersés de par le monde, persécutés et assassinés, les 
héroïques Palestiniens, vivants symboles du crime le plus horrible de notre époque 
offrent un exemple remarquable de sacrifice et de patriotisme." 

Le mouvement révolutionnaire a toujours eu en 
Du fond de notre 

Chassés de leur terre, 

Nous sommes convaincus que vos travaux seront couronnés de succès. Dans cette 
entreprise, vous pouvez compter sur le soutien total et la coopération du 
Gouvernement et du peuple cubains. 
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4 .  Message du Président Yasser Arafat au quatrième Séminaire régional sur 
les droits inaliénables du peuple palestinien 

C'est avec grand plaisir qu'au nom du Comité exécutif de l'organisation de 
libération de la Palestine et en mon propre nom j'adresse ce message au quatrième 
Séminaire régional sur les droits inaliénables du peuple palestinien réuni à 
La Havane, capitale de Cuba, pays ami. Notre peuple suit avec grand intérêt les 
débats du séminaire qui influeront positivement sur la manière dont la question 
palestinienne est perçue sur le plan international, et mettront également en 
lumière l'occupation de type nazi qu'Israël impose à notre pays et les pratiques 
terroristes et barbares auxquelles les Israéliens se livrent contre notre peuple dans 
les territoires occupés, et contre les peuples palestinien et libanais et la 
nation arabe tout entière. 
auquel s'est livré Israël en attaquant le réacteur nucléaire iraquien, ni la 
barbarie dont il fait preuve au Liban. 

Je n'ai pas besoin de vous rappeler l'acte de piraterie 

De fait, certains événements ont démontré à plusieurs reprises que les autorités 
israéliennes n'ont aucun respect pour les résolutions et recommandations de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité des Nations Unies. 
Israël ne fait aucun cas de toutes les condamnations prononcées à son encontre par 
les conférences internationales et régionales pour sanctionner la violation des 
droits fondamentaux du peuple palestinien. De même, Israël n'a pas renoncé à ses 
actes d'agression, de terrorisme et d'oppression contre un peuple dont le seul 
tort est de proclamer ses droits légitimes, reconnus par la grande majorité des 
gouvernements, groupes politiques, partis, associations professionnelles et 
populaires du monde entier. 

Bien plus, 

Il est évident qu'en dépit de toutes les conférences et résolutions, il n'a pas 
été possible à notre peuple d'exercer ses droits inaliénables, y compris son droit 
à retourner dans sa patrie, son droit à l'autodétermination et son droit de créer 
son propre Etat indépendant sur son propre territoire historique. Néanmoins, notre 
peuple attache une grande valeur aux résolutions et recommandations internationales 
qui soutiennent sa juste cause et condamnent l'agression et l'oppression raciale 
auxquelles se livre Israël. 
la réalisation des aspirations des Palestiniens. 
l'occupation sioniste dans le seul langage que comprenne un occupant raciste, à 
savoir celui de la lutte armée et de la résistance populaire, au prix de grands 
sacrifices et de grandes souffrances. 

Ces résolutions constituent une étape importante vers 
Mais notre peuple répond 2 

En dépit du déséquilibre des forces entre notre peuple et l'armée d'occupation 
de l'entité sioniste, la justice de la cause pour laquelle nous nous battons nous 
permet de bénéficier d'un large soutien à tous les niveaux et nous met ainsi mieux 
en mesure de résister à l'ennemi avec succès et d'accroitre son isolement. 

Après l'attaque barbare lancée tout récemment contre Beyrouth et le Liban, qui 
a entraîné la perte de très nombreuses vies humaines et des destructions massives, 
il n'est plus permis de douter que nous avons à faire à une puissance dont la 
barbarie est sans limites. Israël a commis une agression contre un Etat souverain 
et a fait pleuvoir des milliers de tonnes de bombes et d'obus sur des zones civiles 
fortement peuplées; son premier ministre s'est targué d'avoir à sa disposition d'autres 
moyens de destruction, faisant fi des condamnations de la communauté internationale 
unanime. Il est donc d'autant plus nécessaire que celle-ci s'unisse pour défendre 
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les droits du peuple palestinien et son seul représentant légitime, l'OLP, et 
pour prendre des mesures plus efficaces contre le régime raciste sioniste, si 
elle veut épargner aux peuples palestinien et libanais des souffrances plus grandes 
encore, et à la région un danger dont les conséquences tragiques seraient incalculables 
pour le monde entier. 

L'arrogance persistante des gouvernements israéliens successifs et leur attitude 
de défi à l'égard des Nations Unies et de l'opinion publique mondiale ne peut 
s'expliquer que par le soutien illimité dont bénéficie Israël, en particulier de la 
part des Etats-Unis, qui continuent à nier les droits inaliénables du peuple 
palestinien et la légitimité de leur représentant, 1'OLP. De plus, le Gouvernement 
américain pose, pour les reconnaitre, des conditions inacceptables, en opposition 
avec le consensus et les pratiques internationales, alors que nous-mêmes respectons 
la Charte des Nations Unies et la Déclaration universelle des droits de l'homme. 
Il est grand temps que l'opinion publique mondiale intervienne instamment et efficacement 
pour que les Etats-Unis cessent d'apporter leur soutien à l'occupation, à l'agression 
et à l'oppression dont est victime notre pays et qu'ils cessent d'être les complices 
de la guerre de génocide dirigée contre notre peuple. 
tenons à exprimer notre profonde reconnaissance au Mouvement des non-alignés, aux 
pays islamiques et au bloc socialiste, conduit par l'Union soviétique, pour l e  
soutien déterminé qu'ils continuent d'apporter à notre juste cause. 

Dans le même temps, nous 

Notre peuple compte que vos débats et vos réolutions renforceront le soutien 
apporté 2 la lutte qu'il mène pour l'exercice de ses droits inaliénables et pour 
faire échouer les plans et l'action néfastes d'Israël, illustrée par les termes 
des infâmes accords de Camp David. 

Camarades, au nom du peuple palestinien, je vous salue et souhaite que votre 
séminaire soit couronné de succès. 

La révolution jusqu'à la victoire! 
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5. DOCUMENTS PRESENTES AU COURS DU SEMINAIRE 
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LE RECOUVREMENT DES DROITS NATIONAUX PALESTINIENS 

i 
Professeur Ibrahim Abu-Lughod 

On reconnaît à l'heure actuelle que la question de Palestine est au coeur 
du conflit du Moyen-Orient et que sa solution adéquate devrait aboutir à une paix 
durable. Le coeur de la question de Palestine est le droit fondamental du peuple 
palestinien à l'autodétermination; la violation de ce droit, d'abord par la 
Grande-Bretagne, qui a entrepris l'occupation coloniale de la Palestine en 1919, 
puis par Israël, depuis sa création en 1948, est à l'origine du conflit permanent 
qui oppose Palestiniens arabes et Israéliens en Palestine. Si cela est clair, il 
règne une grande ambiguité, parfois délibérément entretenue, concernant la 
signification précise et les implications de ce droit à l'autodétermination. Il 
existe des divergences entre les différentes parties impliquées dans le conflit, 
et aussi entre les observateurs extérieurs, quant à ce que recouvre le droit à 
l'autodétermination. 
la signification précise et aux implications du droit des Palestiniens à l'auto- 
détermination, la question se pose de savoir par quel processus ce droit peut être 
mis en oeuvre. 

En outre, même lorsqu'il semble y avoir unanimité quant à 

Notre tâche, dans cet exposé, est donc d'expliquer ce que les Palestiniens 
entendent par le droit à l'autodétermination et par quel processus ce droit devrait 
être mis en oeuvre. 

II 

Dès le début du conflit, on peut discerner trois points de vue différents 
concernant la population de la Palestine. 
abondamment diffusé par la littérature sioniste, la Palestine était soit inhabitée, 
soit habitée par une population essentiellement nomade qui ne possédait donc pas 
les qualités fondamentales nécessaires pour accéder à une véritable existence 
politique. Et lorsqu'ils étaient extrêmement généreux, les sionistes admettaient 
que la population en grande partie nomade 
composée des Arabes originaires des pays voisins qui avaient immigré en Palestine 
et qui n'avaient donc aucun droit sur elle. Cet argument avait pour objectif de 
permettre aux partisans européens de considérer l'ambition sioniste d'établir un 
Etat juif comme un fait positif qui serait également favorable à la population 
en question. 

Selon le point de vue sioniste, 

et arriérée de la Palestine était 

L'impact cumulatif de l'argumentation sioniste à la fin du XIXe siècle et au 
début du XXe a amené le Gouvernement britannique, dans le cadre de sa stratégie 
visant à contrôler le monde arabe, à priver les Palestiniens de leur identité 
nationale et territoriale. C'est ainsi que dans la Déclaration Balfour, promulguée 
le 2 novembre 1917, qui demandait au Gouvernement britannique de soutenir les efforts 
sionistes visant 2 faire de la Palestine un Etat juif, on n'a pas cru nécessaire 
de parler de la population palestinienne comme d'une communauté nationale. 
Déclaration ne parlait ni d'Arabes ni de Palestiniens. 

700 O00 Palestiniens qui formaient alors plus de 99 p. 100 de la population de la 

La 
Elle parlait simplement de 

la population non juive actuelle de la Palestine". Autrement dit, les quelque 11 
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Palestine étaient privés de toute identité nationale ou territoriale. 
mandat britannique, la population était toujours désignée en fonction de son 
appartenance confessionnelle : ainsi, la Palestine était habitée par des musulmans, 
!es chrétiens et des juifs, 
d'Arabe et encore moins celui de Palestinien. 
la politique consistant à priver les Palestiniens de leur identité nationde, 
culturelle et territoriale s'est poursuivie sans relâche : ainsi, Israël définit 
encore aujourd'hui sa population en fonction de son appartenance "confessionnelle" 
et parle de juifs, de chrétiens et de musulmans, ou bien de juifs et de non juifs. 

Sous le 

Les Britanniques utilisaient très rarement le terme 
Après la création de 1'Etat d'Israël, 

Les zones palestiniennes qui sont passées sous l'occupation israélienne en 
1967 ont connu le même sort en ce qui concerne la perte de leur identité nationale 
et culturelle; Israël ne parle jamais de ces territoires comme de la Palestine 
ou des régions palestiniennes : il les appelle la Judée ou la Samarie. Bien mieux, 
il parle de la population soit comme des "résidents" des territoires administrés 
soit simplement comme des Arabes. Le but de cette appellation est clair : d'une 
part, Israël considère les citoyens palestiniens de ces régions comme des 
"résidents", qui ne possèdent pas par conséquent le droit de citoyenneté et de 
propriété de la terre, et, de l'autre, il les considère comme liés sur le plan 
culturel à une vaste communauté nationale dépourvue d'une identité nationale et 
territoriale spécifique pouvant servir de base à une existence politique indépendante. 

Face à ce déni constant de leur identité nationale et territoriale spécifique, 
les Palestiniens ont répondu historiquement et politiquement par une revendication 
territoriale et culturelle tout à fait spécifique. 
Gouvernement britannique en 1922, les dirigeants palestiniens ont défendu le droit 
du peuple arabe palestinien sur deux plans essentiels : le premier est que les 
Palestiniens sont les possesseurs légitimes de leur terre, où ils vivent depuis des 
temps immémoriaux. 
palestinienne spécifique dont l'identité territoriale découlait du fait qu'elle 
avait constamment vécu sur la terre de la Palestine. 
culturelle et nationale, les dirigeants palestiniens affirmaient que celle-ci 
avait pris finalement forme à la suite de la transformation culturelle, religieuse 
et nationale de la Palestine au VIIe siècle. Par conséquent, cette identité arabe 
basée sur la langue et la culture de la communauté nationale arabe pouvait être 
facilement considérée comme remontant à cette époque de mutation. Toutefois, dans 
le cadre de cette identification culturelle et nationale, il a toujours existé une 
dimension territoriale spécifique qui a engendré une identité arabe palestinienne 
spécifique. En ce qui concerne l'identification religieuse, les dirigeants 
palestiniens maintenaient que la population arabe de la Palestine avait toujours 
englobé les trois groupes religieux - musulmans, chrétiens et juifs - issus de 
cette terre. 

Se présentant devant le 

Aussi alléguaient-ils qu'il existait une population 

En ce qui concerne l'identité 

Au sens général, les Palestiniens ont toujours été conscients de la spécificité 
de leur identité arabe palestinienne qui a engendré une culture distincte que l'on 
retrouve sur le plan de l'art, de l'artisanat, de la littérature, de l'économie et 
de la politique. 
Palestiniens à prendre part à la politique de l'Empire ottoman à la fin du XIXe siècle, 
bien avant que la confrontation avec le s2onisme ou avec l'impérialisme britannique 
n'ait accentué l'aspiration politique des Palestiniens à l'indépendance. 

Et c'est cette conscience politique distincte qui a poussé les 

La conclusion coule de source : l'aspiration palestinienne contemporaine à 
l'indépendance, qui est l'un des aspects du droit des Palestiniens 2 l'autodétermination, 
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trouve son origine dans une identité territoriale et nationale distincte dont les 
Palestiniens ont été conscients tout au long de leur histoire. Alors que d'aucuns 
peuvent alléguer que le droit actuel des Palestiniens à l'indépendance nationale 
se justifie à partir de la prise de conscience récente de leur identité qu'ils ont 
développée en réponse à l'occupation de leur territoire par Israël, une lecture 
plus fouillée et mieux raisonnée de l'histoire palestinienne e t  la présentation 
du cas palestinien à travers l'histoire prouve sans l'ombre d'un doute que la 
prise de conscicence des Palestiniens de leur identité plonge ses racines dans 
l'histoire; que la prise de conscience d'une identité territoriale distincte était 
?in facteur important de leur idéologie dans la lutte contre le colonialisme 
britannique et le mouvement sioniste. 

A ce stade, nous pouvons conclure que lorsqu'on parle du droit des Palestiniens 
.% l'autodétermination, référence doit être faite au droit fondamental par excellence 
qu'est le droit à l'identité nationale. 
1' identité nationale palestinienne non seulement devient un élément essentiel de 
la lutte du peuple palestinien pour l'autodétermination, mais implique également 
qu' il soit mis fin inconditionnellement au fractionnement politique, physique, 
géographique et culturel dont les Palestiniens ont été l'objet depuis l'implantation 
d'Israël sur le sol palestinien. 

Ainsi comprise, la revendication de 

La seconde dimension du droit palestinien à l'autodétermination est le droit 
à l'indépendance nationale. 
que membres de la communauté nationale arabe, lorsque celle-ci a revendiqué, contre 
l'Empire ottoman, l'indépendance nationale de toutes les provinces arabes de 
l'Empire, Palestine comprise. 
ont cherché à accroître leur participation au sein de l'administration ottomane 
en revendiquant notamment le droit de se faire représenter au Parlement. Rappelons 
que la Palestine, en tant que province, a été autorisée à envoyer des représentants 
au Parlement ottoman à partir de 1876, de sorte que lorsque le Parlement siégeait, 
la Palestine y était représentée, d'une manière plus ou moins adéquate, en la 
personne de délégués. Après la révolution des jeunes Turcs de 1908 et les efforts 
déployés pour "turquifier" la population et accroître le pouvoir de l'administration 
centrale, le mouvement nationaliste arabe est entré en conflit avec le mouvement 
nationaliste turc. 
nationaliste arabe a revendiqué l'indépendance nationale totale pour les province6 
arabes. Lorsque la révolte arabe contre le Gouvernement ottoman a éclaté, en 1915, 
les raisons de la rébellion étaient donc parfaitement claires : il s'agissait de 
revendiquer l'indépendance nationale pour toutes les provinces arabes. Non seulement 
les dirigeants nationaux de cette r6bellion comptaient parmi eux d'importantes 
personnalités palestiniennes, mais de plus, les foules palestinierines ont répondu à 
leur appel en participant activement au mouvement insurrectionnel. 
cette révolte, un certain nombre de dirigeants ont été arrêtés par le gouverneur 
militaire turc, Jamal Pasha, puis condamnés à mort. 
d'origine palestinienne. 

Les Palestiniens ont affirmé ce droit tout d'abord en tant 

Dans le cadre de cette lutte, les Palestiniens 

C'est à la suite de cette confrontation que le mouvement 

Au cours de 

Certains d'entre eux étaient 

Non seulement le Gouvernement britannique était parfaitement conscient des 
revendications des dirigeants arabes, mais il savait très bien également que la 
Palestine figurait parmi ces revendications. 
mandat, le Gouvernement britannique violait la promesse qu'il avait faite aux 
dirigeants arabes lors de la première guerre mondiale. 
Britanniques avaient défini très clairement leur politique à l'égard de la Palestine, 

En plaçant les provinces arabes sous 

Mieux encore, les 
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leur dessein étant de priver les Palestiniens de leur droit à l'autodétermination, 
y compris le droit à l'indépendance. Deux éléments méritent d'être rappelés. 
Le premier est que les Britanniques, en partie parce qu'ils s'étaient engbgés 
vis-à-vis des sionistes à transformer la Palestine en un foyer national juif, étaient 
pleinement conscients de la nécessité de priver les Palestiniens de leur droit 3 
l'autodétermination. Lord Balfour, auteur de la célèbre Déclaration qui porte son 
nom, a manifesté très clairement cette intention dans ladite déclaration, qui fait 
désormais partie du dossier public sur la question de Palestine. 
a-t-il déclaré, en effet, "nous n'avons même pas l'intention de consulter les voeux 
des habitants actuels du pays... (Notons au passage l'escamotage de l'identité 
nationale c' s Palestiniens). Les quatre grandes puissances sont vouées à la cause 
du sionisme et le sionisme, qu'il ait tort ou raison, qu'il soit bon OU mauvais, est 
enraciné dons une tradition millénaire, répond à un besoin actuel et est porteur 
d'espoirs d'une portée beaucoup plus vaste que les voeux ou préjugés des 
700 O00 Arabes qui habitent cette terre ancienne.'' Il est indubitable que cette 
déclaration est devenue la pierre angulaire de la politique que les britanniques 
devaient suivre ultérieurement en Palestine. Le deuxième élément a trait 3 la 
question de l'indépendance palestinienne. 

"En Palestine", 

Les Britanniques avaient conclu des accords avec les dirigeants arabes afin 
de faciliter l'alliance entre l'ouest et le monde arabe pendant la guerre. 
de ces accords, qui sont passés à la postérité sous le nom de correspondance 
Hussein-MacMahon, les Arabes s'engageaient à soutenir la cause des alliés au 
Moyen-Orient, en échange de quoi les Britanniques s'engageaient à appuyer 
l'indépendance arabe après la défaite de la Turquie. 
avaient d'autres intentions, mais ils étaient tenus, en faison de ces accords, de 
reconnaître la légitimité des revendications arabes. 
accompagnée, toutefois de deux modifications importantes. La première a été le 
régime du mandat qui, sur le fond, reconnaissait le droit de la population nationale 
à l'indépendance mais en différait la mise en oeuvre pendant un certain laps de 
temps. Ainsi, lorsque ce régime du mandat est entré en vigueur, chaque territoire 
placé sous mandat a été déclaré ''provisoirement indépendant". Cette indépendance 
provisoire faisait partie du mandat sur la Palestine. En théorie et en droit, donc, 
la Palestine était déclarée "Etat provisoirement indépendant", cela en contradiction 
avec les intentions réelles des Britanniques. 
réalité et la théorie est apparue clairement, les Britanniques ont fait preuve d'une 
plus grande honnêteté tant dans la manifestation que dans la poursuite de leurs 
intentions. C'est le duc Devonshire, sous-secrétaire aux colonies en 1922, qui a 
exprimé pleinement l'intention britannique de priver les Palestiniens de leur droit 
à l'indépendance,.lorsqu'il a déclaré. : "Ce que nous avons promis, c'était 
d'encourager l'indépendance arabe dans une vaste rggion. Cette promesse, sur le 
fond, nous l'avons tenue ... Les Arabes dans l'ensemble ont acquis une liberté 
dont ils n'auraient même pas pu rêver avant la guerre. Considérant ce qu'ils nous 
doivent, ils peuvent sûrement nous laisser les mains libres dans une petite région 
(la Palestine) que nous n'admettons pas d'inclure dans nos engagements et qui, en 
tout état de cause, pour des raisons historiques et autres, se trouve dans une 
situation totalement différente du reste des pays arabes ..." 

Aux termes 

Bien entendu, les Britanniques 

Cette reconnaissance était 

Lorsque la contradiction entre la 

Que la déclaration du duc Devonshire soit ou non véridique, l'intention des 
Britanniques est très clairement exprimée; pour eux l'engagement qu'ils avaient 
pris en faveur de l'indépendance des pays arabes n'englobait pas la Palestine et 
donc les Palestiniens n'avaient aucun droit à l'indépendance nationale. 
britannique menée par la suite en Palestine, malgré ses nombreuses ambiguItés, était 
claire sur ce point. 

La politique 
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Du point de vue du peuple palestinien, il est clair que l'affirmation de son 
droit à l'indépendance nationale trouve son origine dans l'existence d'une 
communauté politique nationale territoriale distincte qui participait au processus 
politique dans le cadre de l'Empire ottoman dont elle avait finalement cherché à 
s'affranchir pour parvenir à l'indépendance politique. 
l'indépendance politique qui l'a amenée à lutter militairement contre les Turcs, puis 
à affronter l'occupation coloniale de la Palestine par les Britanniques. 
derniers leur refusant le droit à l'indépendance nationale, on a assisté à une 
confrontation constante entre la communauté nationale palestinienne et l'adminis- 
tration britannique. 

C'est la recherche de 

Ces 

La troisième dimension du droit des Palestiniens à l'autodétermination a trait 
au droit de représentation. Historiquement, les Palestiniens considéraient comme 
acquis leur droit d'envoyer leurs propres représentants au Parlement ottoman. Le 
système ottoman de représentation leur reconnaissait également ce droit. 
lorsque les Palestiniens affirmèrent leur droit à l'indépendance nationaile, ils 
affirmèrent également leur droit à être gouvernés par leurs propres représentants. 
Lorsque l'administration britannique leur a été imposée par la force, non seulement 
les Palestiniens se sont vus refuser le droit à l'indépendance, mais aussi le droit 
d'être gouvernés par leurs propres représentants. 
l'évolution historique de la Palestine depuis l'imposition du Mandat, les Palestiniens 
n'ont été autorisés à élire leurs propres représentants nationaux. 
été mis pour la première fois à l'épreuve dès le début de la confrontation entre 
les Britanniques et les Palestiniens. Après la Rébellion palestinienne de 1921, que 
les autorités d'occupation britanniques n'avaient d'ailleurs pas prévue, une 
délégation palestinienne représentant la communauté nationale palestinienne a été 
envoyée à Londres pour négocier avec la Grande-Bretagne le sort de la Palestine. 
A la tête de cette délégation se trouvait Musa Kazim al-üussaini, qui était alors 
universellement considéré comme le dirigeant de la Palestine. 
présenta les revendications palestiniennes au Secrétaire aux colonies, qui n' était 
rien moins que Winston Churchill. 
points très précis : premièrement, l'annulation de la Déclaration Balfour, qui 
avait été promulguée unilatéralement par le Gouvernement britannique, et deuxièmement, 
l'accession immédiate de la Palestine à l'indépendance nationale. 
1' évidence au cours des discussions que le Gouvernement britannique n'était disposé 
à accepter ni l'une ni l'autre de ces revendications, et très rapidement les 
négociatibns furent rompues. 11 importe de souligner que les revendications 
palestiniennes exprimées par la délégation arabe palestinienne représentaient le 
consensus national palestinien de l'époque, lequel entrait en conflit avec le 
consensus britannico-sioniste. 
rejeter les revendications palestiniennes est peut-être tout aussi significative. 
Il était plus important pour l'administration coloniale - et c'est encore de nos 
jours la position du Gouvernement des Etats-Unis - de nier la légitimité du caractère 
représentatif des dirigeants palestiniens que de contester la légitimité du 
programme politique qu'ils présentaient. Répondant aux revendications des dirigeants 
palestiniens, Church i l l ,  dans une longue déclaration adressée à ces dirigeants 

1 (qu'il avait d'ailleurs refusé de rencontrer tout comme les divers Gouvernements 
.amékicainç persistent aujourd'hui à refuser de rencontrer les représentants 
palestiniens) a exprimé ses vues de la manière suivante : 

Ainsi, 

A aucun moment au cours de 

Ce principe a 

La délégation 

Ces revendications comportaient notamment deux 

11 apparut à 

Mais la façon dont la Grande-Bretagne pracéda pour 

"Je dois vous faire remarquer d'abord que si M. Churchill a reconnu que 
votre délégation représentait une bonne partie des habitants musulmans et 
chrétiens de la Palestine et si le Secrétaire d'Etat est désireux de discuter 
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officieusement ses propositions actuelles avec des représentants reconnus, 
- ce qui est votre cas - d'une grande partie de la communauté, il n'est pas 
en mesure de négocier officiellement avec vous ou avec tout autre organisme 
prétendant représenter l'ensemble ou une partie du peuple palestinien, étant 
donné qu'aucun mécanisme officiel de représentation n'a encore été institué. 
C'est justement pour donner au peuple palestinien un moyen constitutionnel 
d'exprimer ses opinions et ses voeu: ,ue le projet de constitution a été élaboré." 

Cette déclaration est devenue le troisième grand pivot de la politique 
britannique envers les Arabes palestiniens. A aucun moment durant le Mandat, on 
n'a reconnu les dirigeants palestiniens comme les dirigeants légitimes du peuple 
palestinien. Le problème reste entier : en l'absence d'"élections" qui ne peuvent 
être tenues ni autorisées par la Puissance occupante, les dirigeants ne peuvent être 
reconnus comme les "représentants" du peuple en question. Pourtant, chaque fois 
qu'un peuple colonisé s'est dressé contre son colonisateur, les efforts de ce dernier 
pour nier la légitimité des dirigeants nationaux ont finalement échoué. 
qui s'est également produit dans le cas des dirigeants palestiniens. 
période du Mandat, les Palestiniens ont reconnu l'autorité du Haut Comité arabe et, 
après l'occupation et la dispersion de 1948,  ils se sont ralliés 2 l'organisation 
de libération de la Palestine dont ils ont reconnu la légitimité. 
important du consensus national palestinien aujourd'hui est que 1 'Organisation de 
libération de la Palestine est le seul représentant légitime du peuple palestinien 
et qu'elle constitue la seule autorité compétente pour négocier en son nom sur les 
plans national, régional et international. 

C'est ce 
Pendant la 

Un élément 

Du fait de ce consensus palestinien, tous les Etats arabes, presque tous les 
pays du tiers monde et les pays socialistes reconnaissent aujourd'hui le caractère 
représentatif de l'organisation de libération de la Palestine. 
non associées à ce large consensus international acceptent, serait-ce à contre-coeur, 
le caractère représentatif de 1'OLP. 
principal adversaire des aspirations palestiennes et de l'Organisation de libération 
de la Palestine reconnaissent parfois que 1 ' OLP représepte "une part non négligeable 
du peuple palestinien". 
historiques respons5bles au premier chef de l'occupation actuelle de la Palestine, 
ainsi que de la dispersion et de la dislocation du peuple palestinien, poursuivent 
leurs efforts visant à identifier des "représentants" plus souples dont le 
programme politique différerait de façon sensible du consensus national palestinien. 
Ce différend au sujet du droit du peuple palestinien à ses propres représentants 
se résume aujourd'hui dans les Accords de Camp David. 
clairement de ces accords que l'on n'y méconnait pas seulement le droit des 
Palestiniens à l'identité et à l'indépendance nationales, n'y prenant en considération 
que le sort de moins d'un tiers du peuple palestinien et moins de 20 p. 100 des 
terres de Palestine, mais qu'on s'y efforce en outre vainement de trouver un 
négociateur autre que les représentants légitimes du peuple palestinien. 
cette double violation des droits fondamentaux du peuple palestinien que peut être 
attribuée la faillite des Accords de Camp David. 

Même les puissances 

Les Etats-Unis, qui ont adopté le rôle de 

En dépit de cette reconnaissance réticente, les puissances 

Il ressort en effet 

C'est à , 

III 

11 y a 60 ans que le peuple palestinien lutte pour préserver son identité 
nationale et territoriale, pour donner naissance à un Etat national indépendant 
sur le s o l  qui lui appartient historiquement et pour être gouverné par les siens. 
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En un sens, ces trois éléments constituent le noyau du consensus palestinien sur 
les droits fondamentaux du peuple palestinien. Pendant la période du Mandat, les 
dirigeants nationaux ont mis au point un programme d'action nationaliste dans lequel 
ils ont défini les buts du mouvement palestinien, ainsi que les moyens de les 
atteindre, et se sont efforcés d'obtenir l'appui des Arabes pour leurs objectifs. 
Ils ont échoué pour des raisons sur lesquelles il ne nous appartient pas de nous 
appesantir ici. 
libération de la Palestine a é t é  créée en 1964, et a réaffirmé les droits nationaux 
palestiniens qu'elle a énoncés dans la "charte nationale"; elle s'est ensuite 
poursuivie de façon plus efficace et militante après la guerre de 1967. 
les Palestiniens livrent une guerre de libération nationale pour atteindre leurs 
buts, dans la poursuite desquels ils ont bénéficié d'un large appui international. 
En 1969, l'organisation des Nations Unies a reconnu le droit des Palestiniens à 
l'autodétermination et celui d'avoir recours à la lutte armée pour le faire reconnaitre. 
En 1974, l'ONU a reconnu le droit des Palestiniens à l'indépendance et à la 
souveraineté en Palestine; l'ONU a reconnu de longue date le droit de retour des 
Palestiniens sur leur sol historique. 
constitue le représentant légitime du peuple palestinien. 

La lutte a repris pour la première fois lorsque l'organisation de 

Depuis lors, 

En 1974 également, elle a reconnu que 1'OLP 

L'optique palestinienne, selon laquelle les droits fondamentaux des Palestiniens 
comprennent leur droit 5 l'identité nationale, à l'indépendance nationale en 
Palestine et à leurs propres représentants, est donc conforme à la position de l'ONU 
à cet égard. 
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LA NATURE DE L'ORGANISATION DE LIBERATION DE LA PALESTINE : 
L'IDENTITE 

Professeur Bayan Nuwaihed Al Hout 

En proclamant le 28 mai 1964,  la création de l'Organisation de libération de 
la Palestine (OLP), le Conseil national palestinien (CNP) a adopté un pacte 
national ainsi qu'une constitution appelée "La loi fondamentale". 
première fois que les Palestiniens avaient réussi, dans l'histoire contemporaine, 
à obtenir un statut constitutionnel. Les Palestiniens n'ont jamais eu auparavant 
pareille possibilité ni lorsqu'ils vivaient sous mandat britannique ni pendant 
la diaspora, c'est-à-dire depuis 1948. 

C'était la 

A l'époque du Mandat, les lois britanniques utilisaient les termes les plus 
étranges pour désigner les Palestiniens : "les autochtones", "les non-juifs", "les 
chrétiens et les musulmans", mais ne les appelaient jamais par leur nom naturel 
et historique, en tant que peuple, à savoir "les Palestiniens", ou les "Arabes de 
Palestine". 
envers le Mouvement sioniste et conformément à ses aspirations coloniales, a donc 
non seulement privé les Palestiniens de leur identité légitime mais, plus encore, 
il a refusé de reconnaitre qu'ils faisaient partie à l'origine de la Nation arabe. 
Lorsqu'ils vivaient dans la diaspora, les Palestiniens étaient désignés sous le 
nom de "réfugiés" ou d'"apatrides". 
constituer leur Mouvement de libération nationale, ils ont été qualifiés par les 
mêmes sources sionistes et coloniales de "terroristes"! 

Le Gouvernement britannique, suivant les engagements qu'il avait pris 

Par la suite, lorsqu'ils ont commencé 2 

Au début du mois de juillet 1981,  lorsque l'Organisation des Nations Unies 
a institué le cessez-le-feu entre les Palestiniens et les Israéliens, dans le sud 
du Liban, on a demandé à M. Philip Habib, envoyé du Président des Etats-Unis au 
Moyen-Orient : "Qui a accepté le cessez-le-feu?" "Israël", a-t-il répondu et 
faillit ajouter l'et les Palestiniens", lorsqu'en hésitant un peu, il chercha un 
autre terme. 11 dit finalement : "Israël et les autres parties intéressées". Les 
caméras de télévision et les correspondants de presse en ont été témoins. 

Ces Palestiniens qu'on désignait sous toutes sortes d'adjectifs sans employer 
leur nom véritable, que ne connaissait ni ne reconnaissait l'ancienne politique 
sioniste-britannique et par la suite, la politique sioniste-américaine qui lui a 
succédé et qui vise à remodeler la stratégie et la géographie du Moyen-Orient pour 
tenir compte uniquement des aspirations et des rêves sionistes du "Grand Israël", 
étaient ceux-là mêmes qui avaient réussi à déjouer tous les complots raciaux et 
coloniaux d'agression en se réunissant à Jérusalem en 1964 et en déclarant au 
monde entier qu'ils existaient toujours, qu'ils formaient un peuple qui s'appelait 
le peuple palestinien. 

Les deux premiers paragraphes de l'introduction du Pacte national se 
présentaient comme suit : 
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"Nous, le peuple arabe palestinien, qui menons une lutte farouche et 
continue pour préserver notre patrie, pour défendre notre dignité et notre 
honneur, qui offrons, année après année, un cortège ininterrompu de martyrs 
immortels et qui avons écrit les pages les plus nobles du sacrifice, de 
l'offrande et du don de soi. 

Nous, le peuple arabe palestinien, qui avons affronté les forces du mal, 
de l'injustice et de l'agression, contre qui les forces du sionisme et du 
colonialisme internationaux ont conspiré et qu'elles ont tout fait pour 
déplacer, déposséder de sa patrie et de ses biens, et bafouer son caractère 
sacré et qui, malgré tout, avons refusé de céder ou de nous soumettre". 

Le Pacte comprenait 29 articles concernant les droits, les aspirations, les 
slogans, les objectifs et les principes nationaux légitimes des Palestiniens pour 
la libération de leur pays. Les trois articles ci-après insistent principalement 
sur l'identité palestinienne : 

"Article 5 - La personnalité palestinienne est une caractéristique 
permanente et réelle qui ne disparaît pas. Elle se transmet de père en fils. 

Article 8 - Elever les jeunes Palestiniens dans un esprit arabe et 
nationaliste est un devoir national fondamental. Il convient d'utiliser tous 
les moyens de les guider, de les éduquer et de les initier 5 une meilleure 
connaissance de leur pays d'une façon profondément spirituelle qui les 
maintiendra fermement unis. 

Article 11 - Le peuple palestinien croit fermement à l'unité arabe et, 
afin de jouer son rôle dans la réalisation de ce but, il doit, au stade actuel 
de sa lutte, préserver sa personnalité palestinienne et tout ce qui la constitue. 
Il doit renforcer le sentiment de son existence et s'élever contre toute 
tentative ou plan qui pourrait affaiblir ou détruire sa personnalité. 

Les Palestiniens ne se sont jamais rendus devant les attaques lancées contre 
leur identité. Ils n'ont jamais accepté d'être un peuple déraciné de réfugiés. 
Tout au long de leur vie, que ce soit sous le mandat britannique, dans les territoires 
occupés ou dans la diaspora, ils ont lutté essentiellement pour préserver leurs 
caractéristiques propres en tant que nation et les transmettre à leurs enfants 
et petits-enfants. 

Le présent document essaie de clarifier la notion d'identité palestinienne 
et son extrême importance en tant que facteur d'unit6 des Palestiniens. 
surmonter ].es principaux obstacles et difficultés, 1'OLP doit prendre une position 
historique. 

Afin de 

.................... 
L'essentiel du complot sioniste-britannique, qui avait commencé avec la 

Déclaration Balfour dans laquelle M. Balfour, au nom du Gouvernement britannique, 
avait promis au mouvement sioniste en 1917 de faire de la Palestine une patrie pour 
les Juifs du monde entier 11, et s'était terminé par l'agression d'Israël en 1948, 
reposait sur ia prétentionla plus fallacieuse et complexe avancée par ie 
mouvement sioniste, à savoir que "les Juifs sont un peuple sans pays et la Palestine 
e s t  un pays sans peuple". Le Gouvernement britannique avait donc dû adopter une 
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politique qui niait complètement l'existence de 700 O00 Palestiniens, selon les 
estimations des autorités ottomanes au début de la première guerre mondiale. 
8 p. 100 des habitants étaient des adeptes du judaïsme. 
problèmes que le Gouvernement britannique devait résoudre était de transformer une 
minorité en majorité et, partant, d'en faire le principal facteur dans la 
détermination du destin du pays! 

Seuls 
Ainsi, l'un des principaux 

Selon la politique Balfour, la Palestine devait devenir un pays ouvert aux 
Juifs du monde entier, sans restriction quelle qu'elle soit. 
nouveaux venus en Palestine, qui n'avaient rien de commun, si ce n'est leur foi, 
devaient être considérés comme les précurseurs d'une nouvelle nation et les pionniers 
d'un nouvel Etat appelé à remplacer la Palestine. Depuis lors, Israël a dû 
s'inscrire en faux contre toutes les notions et théories relatives à 1'Etat 
nationaliste élaborées en Europe au XIXe siècle. 
l'autre aspect de la question de Palestine. 

Ces immigrants, 

C'est là, d'une certaine façon, 

L'accroissement du nombre d'immigrants juifs en Palestine signifiait que 
davantage d'Arabes palestiniens devraient être déplacés. 

La création d'Israël signifiait que la Palestine devrait être rayée de la carte. 

La création d'un Etat dans les territoires occupés et les actes de violence, 
la terreur et la guerre qu'elle impliquait, signifiaient un retour à la loi de la 
jungle et à la survie des plus forts. Elle signifiait également un nouvel holocauste, 
dont les responsables étaient cette fois les Sionistes, et non plus les Nazis. 

Ce qui est arrivé en Palestine en 1948 à Deir Yassin, et plus tard à Kebija et 
Kufr Kasem, 
Israéliens mènent contre les Palestiniens, sans faire de distinction aucune entre 
la population civile et les militaires, ne diffère guère du sort qu'Hitler avait 
réservé aux Juifs à Auschwitz et à Dachau. Une différence mérite cependant d'être 
notée, à savoir que ce nouveau nazisme opère avec la bénédiction des "démocraties" 
occidentales. 

et ce qui se passe aujourd'hui, soit la guerre génocide que les 

.................... 
En 1921, la première délégation palestinienne qui s'est rendue à Londres, a 

rencontré M. Churchill, alors secrétaire d'Etat aux colonies, à deux reprises. 
Lors de ces deux réunions, Churchill a refusé de reconnaitre dans les membres de 
la délégation les représentants de leur peuple. 
alors qu'il ne reconnaissait pas l'existence de ce peuple? Il a expliqué de façon 
claire le sens qu'avait la politique Balfour en Palestine, dans laquelle il voyait 
la politique "sainte" de la Grande-Bretagne. 

Comment aurait-il pu les reconnaître, 

Lors de la deuxième réunion, tenue le 21  août 1927, l'un des membres de la 
délégation a fait observer ce qui suit à Chruchill : 

I l -  Si nous pouvions convaincre le gouvernement que la Déclaration Balfour 
ou que ses deux parties revêtent un caractère contradictoire et que les droits 
des Arabes ne peuvent .être préservés qu'en remplissant la première partie de 
la promesse, celui-ci n'aurait pas à avoir "honte" de rendre justice. 

- /Churchill7 - Mais nous ne devrions pas en être convaincus. Vous ne 
pourriez nousconvaincre 
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/Délégation7 - Si nous pouvions prouver que les deux parties sont 
contradictoires, nous fournirions ainsi en quelque sorte une excuse au 
gouvernement. 

/Churchill7 - Mais le gouvernement ne veut pas d'excuse. Il veut voir la 
Déclaration Balfour mise en application. Il veut voir les Juifs mettre le 
pays en valeur et accroftre la population de Palestine; il est extrêmement 
regrettable qu'il ne s'y trouve pas davantage d'habitants et de richesses et 
que le pays ne soit occupé que par quelques-uns qui n'en tirent pas grand 
parti" - 21. 

Deux jours plus tard, au Colonial Office, la même délégation a posé la question 
suivante au commandant Young : 

"Un arrangement a-t-il été conclu avec les Sionistes, selon lequel le 
Haut Commissaire devrait toujours être un Sioniste?" 

"/?oung7 - ... Je peux vous assurer que le Gouvernement de Sa Majesté 
Le représentant du 

tient-2 ce que le Haut Commissaire soit toujours un Sioniste, ce qui ne 
signifie pas nécessairement qu'il sera to.ujours juif. 
Gouvernement de Sa Majesté doit évidemment satisfaire ses souhaits. 
un Sioniste parce que je suis au service du Gouvernement de Sa Majesté" 2 / .  

Ces citations révèlent la mesure dans laquelle les Palestiniens étaient 

Je suis 

méconnus comme peuple; d'autres citations démontrent également dans quelle mesure 
ils étaient méconnus en tant qu'Arabes. 
qu'ormsby-Gore a prononcée à l'une des réunions du Comité politique sioniste, tenue 
5 Londres le 16 août 1918, au sujet du Mouvement national arabe : 

Le passage ci-après résume l'allocation 

"Le mouvement arabe véritable existait en fait en dehors de la Palestine. 
Dirigé par le prince Faisal, il n'était pas sans ressemblance avec le 
mouvement sioniste. 
hommes. 
phones de l'ouest du Jourdain n'étaient pas des Arabes. Les Sionistes devraient 
reconnaltre dans le mouvement arabe, initialement centré dans le Hedjaz, mais 
se déplaçant désormais vers le nord, un mouvement frère, dont les idéaux étaient 
méritoires, et qui avaient pour objectif de relever la nation arabe et de 
rendre 5 Damas son rôle de centre du savoir et de la culture arabes" - 41. 

L'administration des Arabes et de leur culture dont les Sionistes témoignaient 

Il réunissait de vrais Arabes, qui étaient de vrais 
Les Arabes de Transjordanie étaient des gens remarquables. Les arabo- 

en 1918 et les éloges qu'ils leur réservaient n'étaient qu'un leurre destiné à 
isoler les Palestiniens et à faire échec à leurs aspirations nationales arabes. 
propositions de l'organisation sioniste soumises à la Conférence sur la paix tenue 
à Versailles le ler janvier 1919, ne traduisaient en aucune façon l'admiration 
sioniste pour les Arabes. Bien au contraire, elles révélaient la nature du 
mouvement sioniste en tant que mouvement hostile à l'égard de tous les Arabes, et 
non pas seulement des Palestiniens. Il ressortait des propositions sionistes que 
le foyer national juif en Palestine devrait également comprendre la Transjordanie 
dans sa totalité, ainsi que certaines parties du Liban, de la Syrie, du Hedjaz 
(Arabie Saoudite) et de 1'Egypte 21. 

Les 

Les principaux éléments de la politique Balfour sont résumés ci-après : 
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- La Palestine n'existe plus; son nom n'existe qu'à des fins 
administratives et pour une période transitoire. 

- La Palestine n'a jamais existé.11 faudrait en convaincre le monde par 
tous les moyens. 
de la politique sioniste. 

Les historiens et les écrivains devraient être au service 

- La Palestine est un désert. Les prétendus Palestiniens sont des Bédouins 
qui ne méritent pas un pays agricole fertile et la Terre Sainte. 
Juifs la méritent. 

Seuls les 

- Il n'y a que moins de 750 O00 Palestiniens, qui peuvent facilement être 
opprimés. 
progresser ou de s'affirmer. 

Il ne faudrait pas que la possibilité leur soit offerte de 

- La création d'une patrie pour les Juifs en Palestine n'est pas une 
nécessité pour les seuls Juifs, mais aussi pour l'occident dans son ensemble. 
Le futur Etat juif devrait être une oasis de démocratie moderne fondée sur un 
mode de vie occidental dans cette partie du monde, cette zone musulmane 
orientale arriérée 6/. 

Le "Mandat pour la Palestine" que la Société des Nations Unies a adopté le 

- 

24 juillet 1922 comprend 28 articles dont la reconnaissance du foyer national juif 
constitue le principal élément. 
qu'un exposé détaillé de la fameuse Déclaration Balfour,.un exposé qui légalisait 
pour les Juifs tous les moyens de croissance et de développement, et leur laissait 
les mains libres en ce qui concerne l'immigration, l'achat de terres, l'éducation 
et même la formation militaire dans des camps spéciaux, alors que des droits 
équivalents étaient refusés aux Arabes; à cause de cette lacune dans le Mandat, la 
mise en place des institutions arabes devait être soumise aux anciennes lois 
ottomanes tombées en désuétude. 

Le "Mandat pour la Palestine" n'était rien d'autre 

Les Arabes palestiniens n'ont jadis abandonné leur lutte en vue de préserver 
leurs droits de l'homme et leurs droits naturels face à l'immigration illégale en 
pleine expansion et à la colonisation. Les grèves, les émeutes et les rébellions 
n'ont pratiquement jamais cessé en Palestine jusqu'au début de la deuxième guerre 
mondiale. 
a duré jusqu'en 1939 a causé beaucoup d'ennuis aux Autorités britanniques; le 
Colonial Office a qualifié ces trois années d'l'état de désordre". 
n'ont cessé d'arriver en Palestine pour aider les forces de police armées et les 
unités de la Royal Air Force à mettre fin au "désordre". Une loi martiale a été 
promulguée, et conformément à cette loi, tout Arabe trouvé en possession d'une 
arme à feu alors qu'il n'avait pas l'autorisation nécessaire était passible d'une 
exécution sommaire. 
les habitants étaient soupçonnés d'avoir pris part à une attaque ou d'avoir donné 
refuge 2 des rebelles était détruite. 
emprisionnées parmi lesquelles se trouvaient des dirigeants politiques, des membres 
de commandos, et de simples particuliers. 
Il importe au plus haut point de noter à cet égard qu'Israël applique la même ''hi" 
dans les territoires occupés, sur la rive occidentale et dans la bande de Gaza. 

En 1936, la fameuse grève de six mois suivie de la révolte héroïque qui 

Des renforts 

Toute maison de n'importe quel village ou quelle ville dont 

Pas moins de 50 O00 personnes ont été 

Environ 150 personnes ont été pendues 7 / .  

.................... 
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Vers la fin de la deuxième guerre mondiale, les Britanniques ayant pris 
conscience de l'échec de leur politique vis-à-vis des Palestiniens, ont dû changer 
de tactique. 
à la fin de la première guerre mondiale devaient désormais être considérés comme 
des Arabes. 
de tenir compte, pouvaient désormais être utilisées contre eux. 
devait donc être créé pour s'occuper de leur cause, mais il devait être egalement 
sous le contrôle des Britanniques. Une nouvelle entité au service des Arabes, de 
tous les Arabes, devait donc être créée pour répondre aux aspirations de ceux qui 
rêvaient d'unité et de liberté. C'est ainsi que les ambassadeurs britanniques et 
le général Clayton imaginèrent la Ligue arabe, qui devait donner l'impression d'être 
une plate-forme politique pour l'expression de l'identité arabe alors que par 
derrière la domination britannique se perpétuait. 

Les non-Juifs qui étaient également considérés comme des non-Arabes 

Leurs aspirations nationales arabes, dont on avait jusqu'alors refusé 
Un organe politique 

Le Pacte de la Ligue arabe a été signé le 22 mars 1945 par les représentants 
de sept Etats arabes qui pour la plupart, avaient nouvellement accédé à l'indépendance 
2 laquelle ils étaient extrêmement attachés. 
l'accent sur la carte politique de Sykes-Picot au lieu d'ouvrir la voie 2 l'unité 
arabe. D'un autre côté, il comportait un appendice spécial relatif à la Palestine 
qui disposait notamment : I I . . .  étant donné la situation spéciale de la Palestine, 
et jusqu'à ce que ce pays exerce de facto son indépendance, le Conseil de la Ligue 
assumera la responsabilité de choisir un délégué arabe de Palestine qui participera 
à ses débats". 

Le résultat était un pacte qui mettait 

Le Conseil de la Ligue arabe a désigné le 12 juin 1946 les dirigeants politiques 
arabes réunis dans un comité connu sous le nom de Haut Comité arabe. 
noter ici que l'ancien Haut Comité arabe de 1936 a pris naissance sous la pression 
des "comités nationaux" qui avaient conduit les fameuses grèves et rébellions, et 
que le Mufti de Jérusalem, Haj Amin el-Husseini, a été appelé à la présidence par 
la Conférence populaire des comités nationaux le 7 juillet 1936. En 1946, les 
choses étaient toutes autres. Le Mufti, qui pendant tout ce temps était considéré 
comme le héros national de la Palestine et comme l'un des dirigeants arabes et 
islamiques les plus en vue ne pouvait pas être laissé à l'écart puisqu'il était le 
chef du nouveau Haut Comité arabe. 
Salah el Din (le libérateur de Jérusalem 5 l'époque des croisades). Il continuait 
d'être respecté par les masses, mais son prestige n'était pas assez grand dans le 
cadre de la Ligue arabe. 
n'ont pas encore été publiés, indiquent que la plupart de ses propositions ont été 
rejetées. 
et supervisé par le Conseil de la Ligue arabe qui décidait officiellement de la 
politique à suivre. 
droit de participer aux travaux de ce comité en qualité de membre! Il est donc 
évident que cette nouvelle institution, la Ligue arabe, était destinée à remplacer 
les dirigeants palestiniens. 

Il importe de 

La presse arabe le présenta comme le nouveau 

Les comptes rendus des séances de la Ligue arabe, qui 

En outre, c'était le comité politique aux affaires palestiniennes établi 

Le Mufti lui-même s'était vu accorder comme un privilège le 

Après la tragédie de 1948, qui a abouti à la perte d'une grande partie de la 
Palestine et à la dispersion de plus d'un million de citoyens chassés de leur seule 
patrie, les tenants de la politique colonialiste et sioniste ont intensifié leurs 
efforts pour ramener le problème politique aux dimensions d'un problème humanitaire 
ou d'un simple problème de réfugiés. Ils y sont parvenus dans une large mesure au 
point que l'Assemblée générale des Nations Unies a cessé, dans le cadre de ses débats 
sur la question de Palestine, de débattre de la question fondamentale et s'est 
contentée d'entendre un rapport de l'office de secours et de travaux des Nations Unies 
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pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient au sujet de l'aide fort 
modeste nécessaire ou apportée aux victimes palestiniennes. 

La tragédie du peuple palestinien est qu'il s'agit d'un peuple dont la terre 
a été usurpée en 1948, et qui a été contraint de quitter son pays pour être livré 
à tous les maux qui frappent une nation déracinée et dispersée d.ans la diaspora. 
En fait, il y a une tragédie secrète encore plus amère et profonde. Les attaques 
n' étaient pas seulement dirigées contre les terres palestiniennes. 
de 1948 n'ont pas été les seuls à être humiliés. La politique de refus de Balfour 
se poursuit et on essaie d'effacer de l'histoire tous les ancêtres qui ont vécu 
et qui sont morts dans le pays pendant des siècles et de nier également toutes les 
générations à venir. 
de la diaspora vise à leur faire oublier la Palestine dans leur vie de misère. 
L'appareil sioniste ne cesse de les harceler où qu'ils soient; elle les harcèle 
sur le plan individuel, elle s'attaque à leur héritage, leurs traditions et même 
leur folklore et leur mode de vie. 
particulier en ce qui concerne les lois israéliennes et la façon dont les Arabes 
sont traités en Israël. Le point culminant de cette politique est que le sionisme 
vise à éliminer de l'histoire politique moderne le mot "Palestiniens", considérant 
qu'il a déjà effacé celui de "Palestine". 

Les Palestiniens 

Cette politique pratiquée à l'encontre des enfants palestiniens 

Il y a des centaines d'exemples à l'appui, en 

Les sionistes et leurs alliés ont tort de compter sur le passage du temps, 
espérant que la deuxième ou la troisième génération de Palestiniens de la diaspora 
oubliera son sort tragique et se fondra dans le monde. 
aujourd'hui à quel point les sionistes se sont trompés. 

Le monde entier voit 

Vivant dans la diaspora, les Palestiniens se sont attachés davantage à leur 
patrie et à tout ce qui y est lié. 
considère le lieu de résidence de ses parents comme son lieu d'origine. 
du pays de son père ou de son grand-père qu'il n'a jamais vu, et vers lequel il 
brûle de retourner. 

Aucun des enfants nés hors de Palestine ne 
Il parle 

Les Palestiniens de la diaspora pas plus que ceux qui vivent dans les 
territoires occupés n'ont laissé les sionistes poursuivre leur plan qui consistait 
à façonner l'histoire et à leur voler leur héritage. 
très limitées, comparées à celles dont disposaient les sionistes, ils ont réussi à 
démontrer la fausseté de tous les mensonges et prétentions d'Israël. 

En utilisant leurs ressources 

Cette lutte entre les Palestiniens et les Israéliens ne pouvait d'évidence 
s'isoler du reste des pays arabes. On peut dire que la question de Palestine est 
devenue une sérieuse préoccupation pour les gouvernements et dirigeants arabes 
locaux mais, au niveau des masses, elle est devenue sans aucun doute la motivation 
essentielle dans leur lutte pour l'unité, la liberté et le développement. 
sur le plan officiel, il n'y a pas un seul dirigeant arabe qui ait osé se laver les 
mains de ses responsabilités nationales envers la Palestine et envers les Palestiniens. 
Bon nombre de coups d'Etats qui se sont produits dans beaucoup de pays arabes ont 
pris la Palestine et la question de Palestine comme premier prétexte et comme 
raison essentielle. 
sincères, mais d'autres avaient embrassé la cause nationale pour servir leur 
propre intérêt. 

D'ailleurs, 

Il ne fait pas de doute que certains dirigeants arabes étaient 

Notre objet n'est pas dans le présent exposé de traiter en détail du conflit 
israélo-arabe et du développement de la lutte politique armée palestinienne qui a 
manifestement marqué la vie politique de la région; il vaut néanmoins la peine de 
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noter 
arabe en expansion et a fini, pour défendre sa cause, par participer à l'action des 
partis idéologiques et politiques relevant de cette tendance. 

que la jeunesse palestinienne s'est identifiée avec la tendance nationaliste 

La fameuse hypothèse arabe des années 50 était que l'unité arabe ouvrait la 
voie au retour en Palestine. 
Palestiniens qui ont été les plus désespérés lorsque l'union Egypte-Syrie s'est 
soldée par un échec en 1961, et cet échec les a incités à rechercher une nouvelle 
hypothèse. 

C'est pourquoi parmi les Arabes, ce sont les 

.................... 
Au début des années 60, deux tendances contradictoires ont vu le jour. D'une 

part, la tendance de la politique officielle arabe qui s'est exprimée en particulier 
lors de la Conférence au sommet arabe en février 1964 et qui a abouti à la création 
de l'OLP, et d'autre part, la tendance représentant les nombreux fronts et groupes 
palestiniens clandestins, reposant sur des bases révolutionnaires, qui a donné 
naissance au Mouvement de résistance palestinien. 

Tous les Palestiniens avaient en fait conscience qu'il importait au plus haut 
point qu'ils disposent d'une entité qui leur soit propre. 
jamais été contesté. 
de parvenir à une véritable indépendance et à une démocratie authentique au sein 
de cette entité. Comment était-il possible de parvenir à cet objectif alors que 
la plupart des régimes arabes ne pouvaient être considérés comme des régimes 
démocratiques? 

Ce point fondamental n'a 
Le désaccord portait sur le point de savoir s'il était possible 

Malgré cette contradiction, certains Palestiniens étaient très optimistes, en 
particulier ceux qui n'avaient jamais sous-estimé l'importance des conférences au 
soininet arabes auxquelles participait un Président comme Nasser dont la hauteur de 
vues et les aspirations nationales garantissaient en quelque sorte que 1'OLP ne 
subirait pas le même sort que celui qui avait été réservé au Haut Comité arabe des 
premières années. 

Toutefois, les plus optimistes parmi ces Palestiniens - même avant la défaite 
arabe de 1967 et l'occupation par Israël de toute la Palestine - n'auraient jamais 
pu imaginer les succès que 1'OLP a déjà remportés sur le plan arabe et sur le plan 
international. 

L'OLP, que certains des radicaux palestiniens accusaient d'être une organisation 
bureaucratique traditionnelle, s'est transformée en une organisation révolutionnaire 
démocratique efficace. Elle est passée du stade où elle devait lutter pour faire 
reconnaître son propre peuple à celui où les Etats arabes et la plupart des autres 
Etats du monde reconnaissent en elle le seul représentant légitime de son peuple. 

Cette reconnaissance internationale de 1'OLP n'était ni un don, ni le résultat 
de politiques internationales. Elle n'a été obtenue que grâce à la lutte q.ue 1'OLP 
a mené pour y parvenir, lutte longue et difficile, en particulier entre les 
Palestiniens eux-mêmes. Avant 1969, la plupart des Palestiniens considéraient 
1'OLP comme un groupe restreint, dont la seule crédibilité tenait au fait qu'elle 
constituait le seul groupe officiellement reconnu par les Etats arabes. En 1969, 
la situation s'est brusquement transformée, lorsque Yasser Arafat, le porte-parole 
officiel d'al-Fatah, le groupe de combattants de la liberté le plus important, a été 
élu président de l'Organisation. 
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A ce stade, 1'OLP a dû considérablement évoluer sur tous les plans : politique, 
militaire, idéologique et autres. 
porter un seul nom, et adopter un seul titre, celui de 1'OLP. 

C'est alors que les Palestiniens ont apmmencé à 

Il importe tout particulièrement de noter que cette évolution de 1'OLP s'est 
produite dans des circonstances extrêmement difficiles et éprouvantes, liées 2 la 
poursuite de la lutte contre Israël et aux affrontements de moindre ampleur avec 
certains régimes arabes. 

En 1970 et 1971, 1'OLP a survécu à un affrontement très grave avec la Jordanie, 
qui avait pour objectif de la liquider. Par la suite, elle a dû surmonter plusieurs 
autres épreuves auxquelles l'ont soumise certains éléments pro-israéliens de droite 
au Liban, et survivre à deux guerres contre Israël en 1978 et en 1981. 
épreuves ont eu pour effet de rendre 1'OLP plus- puissante et de renforcer ses liens 
avec le peuple palestinien et avec ses alliés. 

Toutes ces 

Les Palestiniens, et surtout leurs dirigeants, ont toujours témoigné d'une 
grande confiance dans leur lutte et n'ont jamais cessé d'exprimer leur espoir en 
l'avenir. Ce trait général a suscité ma curiosité en 1972, année qui est considérée 
comme l'une des plus dures dans l'existence de I'OLP. 
effet après les événements du Septembre noir en Jordanie et prévoyait qu'il y aurait 
d'autres septembres de ce genre au Liban; en outre, Nasser était mort depuis déjà 
deux ans et la situation des Arabes en général n'était pas très florissante. A ce 
moment crucial, où les dirigeants palestiniens paraissaient, fait surprenant, être 
les plus sûrs d'eux et avoir le plus d'espoir en l'avenir., j'ai interviewé 22 dirigeants 
en leur posant les mêmes questions sur l'idéologie, la tactique et la stratégie de 
1'OLP (que la plupart d'entre eux continuaient à appeler à ce moment-là Mouvement 
de résistance palestinien). 

L'organisation renaissait en 

L'analyse de ces interviews n'a pas encore été publiée mais puisque nous nous 
intéressons à la question de l'identité, il faut dire, car c'est extrêmement 
important, que tous les dirigeants sans exception et quels quesoient leur contexte 
idéologique et leurs espérances, ont in'sisté sur le fait que "l'identité" était la 
principale motivation de leur mouvement révolutionnaire. 

Les passages ci-après sont extraits de leurs réponses à la question que je leur 
avais posée s u r  les raisons principales qui les avaient poussés à participer à la 
révolution. 

Salah Khalaf (Abu Iyad) d'al-Fatah a d i t  : 

"Les Palestiniens qui ont dépassé le stade de la faim n'ont pas encore 
franchi celui de l'instabilité. 
membres d 'al-Fatah". 

C'est là un trait commun à la majorité des 

Admad Yamani (Abu Maher) du Front populaire pour la libération de la Palestine 
(FPLP) a dit : 

"C'est le sentiment national qui vient au premier plan, suivi de l'idée de 
clan. 

Je me souviens que j'avais 12 ans en 1936, lorsque mon père, qui était un 
pauvre paysan, a vendu la seule vache qu'il avait pour acheter une mitraillette. 
Elle valait 13 livres sterling. 
soldats britanniques ont attaqué notre village et torturé mon père devant nous, 

Je me souviens aussi d'un autre jour où les 
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puis l'ont emmené en prison. 
battons pour notre cause et notre dignité nationales". 

Notre histoire est très simple : nous nous 

Mohammed Yousef Najar (Abu Yousef) d'al-Fatah a dit : 

Un être humain sans patrie ne vaut pas grand chose et n'est respecté ni 
sur le plan humain ni du point de vue social. 
possibilité d'avoir un niveau de vie élevé mais ils n'en demeurent pas moins 
des réfugiés; la seule solution, c'était la révolution". 

Il 

De nombreux Palestiniens ont la 

Chafic al Hout de 1'OLP a dit : 

Votre question me surprend beaucoup personnellement. Me demander : 11 

'Pourquoi vous battez-vous pour votre pays?' c'est comme me demander : 'Pourquoi 
respirez-vous' ou 'Pourquoi avez-vous les yeux bruns?'. Il fallait que je me 
batte, ne serait-ce que pour donner une identité à mes enfants qui ne cessent 
de me demander : 'Qui on est, papa. . 7 1 I l  

Abd al Karim Hamad (Abu Adnan) du Front populaire démocratique pour la 
libération de la Palestine (FPDLP) a dit : 

Le sentiment national est le plus important. Depuis 1956, nous faisons 
Le pire 

Ils avaient pris l'habitude de nous rassembler et 

11 

l'objet au Liban de ce qu'on a appelé 'l'emprisonnement préventif'. 
a été entre 1958 et 1967. 
de nous jeter en prison sans nous accuser de quoi que ce soit et sans autre 
raison que celle d'être des 'réfugiés' qui n'ont pas l'immunité dont d'autres 
jouissent tout naturellement". 

Kama1 Udwan d'al-Fatah a dit : 

"Personnellement, je suis motivé par le sentiment et le fait d'avoir une 
identité. Ma situation financière était très bonne lorsque je suis venu 
combattre pour la cause. 
mes vacances. If 

Mon problème auparavant était de savoir où passer 

Zuhein Mohsen de Sa'iqa a dit : 

Ce qui vient au premier pian, c'est le sentiment national qui nous incite 
à récupérer notre terre et à retrouver notre dignité d'Arabes. Le problème 
des Palestiniens, c'était qu'ils ne pouvaient répondre à des questions du genre : 
'Qui suis-je?, quel est mon pays? et où vais-je vivre?'. Lorsqu'ils ont commencé 
à me rechercher en Jordanie, je me suis enfui en Syrie; lorsqu'ils ont retrouvé 
ma trace en Syrie, j'ai fui au Liban. 
dans les territoires occupés et tout ce que les Israéliens me proposent, c'est 
d'accepter mon sort tel qu'il est, c'est-à-dire l'exil obligatoire". 

II 

Quelle est la solution? Ma famille vit 

Ali Salameh (Abu Hasan) d'al-Fatah a déclaré ce qui suit : 

Pour moi, le mouvement de réistance remplace la terre. Le Palestinien I l  

lutte pour se faire respecter. 
respecté. 
néanmoins parce que l'esclave ne lutte pas, et que je ne suis plus un esclave. 

Tant que j e  lutte, j'ai le sentiment d'être 
Je ne sais pas quand la Palestine sera libérée, mais je lutte 
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Avant 1967, le Palestinien était perçu comme un fugitif, deshonoré, ni 
respecté, ni protégé, qui avait vendu sa terre. Je refuse d'être cet homme. 

Combien de fois ne nous a-t-on pas désignés en murmurant : 'Celui-là est 
un réfugié palestinien'. O ,  mon Dieu, comme ces mots 'celui-là est un réfugié 
palestinien' me torturaient! 

Je n'oublierai jamais le jour où, adolescent encore, j'ai dû nier mon 
identité. 
vagabonds, et je leur ai donc dit que j'étais Syrien. 

Je n'ai pas osé dire 'je suis un Palestinien' à un groupe de 

Le problème n'est pas de retourner à HaIfa, il est de recouvrer une 
identité. Pour moi, le problème est d'être fier de mon identité, ainsi que 
de mes aspirations et de mes sentiments nationaux. 
de bataille, je sais que mon fils pourra être fier d'être le fils d'un Palestinien." 

Si je meurs sur le champ 

C'est avec le plus profrond regret que l'on rappellera que quatre des sept 
dirigeants cités ci-dessus ont été assassinés par les Israéliens, à savoir : 
Mohamed Yousef Najar, Kama1 Udwan, Zuheir Mohsen et Ali Salameh. 

La clarté des sentiments que les Palestiniens nourrissent quant à la question 
de l'identité va de pair avec : 

a) 
sud du Liban, où ils se battent aux côtés de leurs alliés des forces nationales 
libanaises ; 

Leur fermeté inébranlable sur le plan militaire, en particulier dans le 

b) 

c) 

Leurs relations pragmatiques avec les autres régimes arabes; 

La reconnaissance, par la Conférence au sommet arabe tenue à Rabat en 1974, 
de 1'OLP comme seul représentant légitime du peuple palestinien, doté du statut de 
membre à part entière de la Ligue arabe, au même titre que tous les autres Etats 
membres, et la crédibilité de 1'OLP en tant qu'auteur de ses propres résolutions 
politiques; 

d) L'approfondissement constant des traditions démocratiques régissant toutes 
sortes de délibérations politiques au sein des institutions de l'OLP, en particulier 
au niveau du Conseil national palestinien. 

Tous ces facteurs ont contribué à l'émergence d'un nouveau mode de pensée 
dans le monde arabe. Si celui-ci subsiste, il pourrait entraîner une évolution 
considérable par rapport aux modes de pensées antérieurs. Les doctrines et les 
pratiques révolutionnaires de 1'OLP paraissent libérer les Arabes de leurs notions 
statiques et stériles et de leurs concepts politiques et sociaux étroits g / .  
révolutionnaire et nationale PalestinienneIlibanaise régnant 2 présent pourrait 
n'être que le début d'une unité plus grande. 

L'unité 

On notera, pour conclure, que la question de Palestine constitue la 
cristallisation géographique de la question arabe, qu'elle est une question arabe 
depuis la Conférence de Bâle tenue en 1897, et que la stratégie sioniste adoptée à 
la Conférence a fait de la Palestine la première nation du nouveau monde du grand 
Israël. Au départ, ce sont les seuls Palestiniens qui ont dû faire face à 
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l'inimité et 2 la haine des Sionistes. 
tous les Arabes comme leurs ennemis, et qu'un règlement pacifique ne pourra être 
assuré dans la région et la "crise du Moyen-Orient" résolue que lorsque tous les 
Begin d'Israël auront disparu, 
"Moyen-Orient" ait été utilisée pour la première fois dans le cadre de la politique 
étrangère britannique après la première guerre mondiale, afin d'éviter de se servir 
de l'expression exacte "le monde arabe". Cette expression est à nouveau utilisée 
aujourd'hui dans le cadre de la politique étrangère américaine, afin d'éviter de 
mentionner la question de Palestine qui est au coeur de la crise du Moyen-Orient. 

Il est évident que les Sionistes considèrent 

Il est assez étrange que l'expression politique 

Sur l e  plan national, 1'OLP est la partie la plus progressiste dans le 
dilemme du Moyen-Orient, car la solution qu'elle propose passe par la mise en place 
d'une Palestine libre où tous les citoyens d'origine palestinienne, qu'ils soient 
musulmans, chrétiens ou juifs, vivraient ensemble dans un Etat démocratique séculier. 

La conception d'al-Fatah de l'avenir de la Palestine est plus pratique puisqu'elle 
est notamment la suivante : 

". .. Tous les Palestiniens juifs - qui sont actuellement des Israéliens - 
ont le même droit, à condition bien entendu qu'ils rejettent le chauvinismeraciste 
sioniste et acceptent pleinement de vivre corne des Palestiniens dans la 
nouvelle Palestine. 
les Juifs qui vivaient en Palestine avant 1948 ou avant 1919 et leurs descendants 
sont acceptables. 
et comme bon nombre de leurs collègues, ils sont néanmoins des sionistes 
racistes acharnés qui manifestement ne méritent pas le statut de Palestinien. 
En revanche, des nouveaux venus peuvent être antisionistes et oeuvrer ardemment 
à la création de la nouvelle Palestine." - 91.  

La révolution rejette donc le postulat selon lequel seuls 

Après tout, Dayan et Allon sont nés en Palestine avant 1948 

Cela va-t-il à l'encontre de la solution du partage entre deux Etats qu'Israël 
et les Etats-Unis rejettent catégoriquement, ce qu'ils ne cessent de rappeler 5 
l'opinion publique mondiale? L'OLP a affirmé qu'il n'y avait là aucune contradiction 
lors du neuvième Congrès annuel de l'Association des diplômés des universités arabes 
et américaines qui s'est tenu à New York en octobre 1976 : 

Si l'on veut conserver quelque espoir de voir établir deux Etats distincts 
dans le même pays, il faudra auparavant qu'un régime progressiste soit instauré 
en Israël. 
socialiste, mais il devra au minimum être non sioniste. Si une telle 
transformation se produit, les Juifs d'Israël et les Arabes de Palestine 
découvriront que le partage ne sera rien de plus qu'une étape transitoire sur 
la voie de l'établissement d'un Etat démocratique unitaire. 
démocratique est la seule garantie effective d'indépendance politique et 
économique. '' - 10 / . 
Parmi les derniers slogans les plus populaires qui couvrent tous les murs dans 

11 

Ii n'est pas nécessaire que ce régime soit un régime communiste ou 

Un Etat véritablement 

les camps de réfugiés palestiniens, l'un dit : "Hawiyyati Bunduquiati", ce qui 
pourrait être traduit par : "mon identité est mon fusil", ou par "mon fusil est 
mon identité". 
l'étroitesse du rapport entre la lutte armée des Palestiniens et leurs aspirations 
à retrouver leur identité dont ils ont été spoliés. 

Qu'on l'interprète dans un sens ou dans l'autre, ce slogan révèle 
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Si l'histoire a connu certains épisodes dramatiques au cours desquels certains 
pays ont été occupés et usurpés, et certains peuples ont été totalement ou en partie 
anéantis, la lutte que mène actuellement le peuple palestinien devrait être 
considérée à l'avenir comme un tournant dans l'histoire de l'humanité après lequel 
de telles tragédies ne pourront plus se produire. 

- l/ La Déclaration Balfour du 2 novembre 1917 stipule ce qui suit : 

"Le Gouvernement de Sa Majesté envisage favorablement la création en 
Palestine d'un foyer national pour le peuple juif, et fera tout en son pouvoir 
pour faciliter la réalisation de cet objectif , étant clairement entendu qu'on 
ne fera rien qui puisse porter préjudice aux droits civils et religieux des 
communautés existantes non juives en Palestine ni aux droits et au statut 
politque dont jouissent les Juifs dans un autre pays''. 

2 1  Watha'iq al Haraka al Wataniya al Filistiniya (Documents sur le mouvement 
national palestinien, 1918-1939 : Akram Zu'ayter's Private Papers and Documents) , 
publiés sous la direction de Bayan N. al Hout (Beyrouth : Institute €or Palestine 
Studies, 1979), p. 133. 

3 1  Ibid., p. 139. 

41  PRO. FO. 406/40, cité dans 
par Doreen Ingrams (Londres : John 

- -  

Palestine Papers 1917-1922, rassemblé et annoté 
Murrays, 1972), p. 33. 

5 1  La délégation sioniste a proposé, lors de la Conférence de paix, les frontières 
suivantes pour ia future Palestine : 

I l . . .  Au nord, les rives septentrionales et méridionàles du Litany, allant 
au nord jusqu'au point de latitude 33945'. 
sud-est, jusqu'à un point situé immédiatement au sud du territoire de Damas 
et voisin du chemin de fer de Hedjaz, en deça de ce dernier. 

Et à partir de ce point, en direction 

A l'est, une ligne suivant le chemin de fer de Hedjaz en deçà de ce dernier. 

Au sud, une ligne partant d'un point voisin d'Akaba et allant jusqu'à 
E l  Arish. 

A l'ouest, la mer Méditerranée" ... (PRO FO. 371/3385, cité dans Ibid., 
p .  52 et 53).  

61  Sur les triples racines de la Palestine en tant que pays oriental, arabe 
et islamique, que la pensée occidentale n'a jamais comprises, voir la série de 
Edward W. Said : a) Orientalism (New York : Pantheon Books, 1978); b) The question 
of Palestine (New York : Times Books, 1980); c) Covering Islam (New York : Pantheon 
Books, 1981). 

7/ Pour la révolte arabe de 1936 à 1939, voir Robert John et Sami Hadami, 
The Palestine Diary, 1914-1945, Vol. 1 (Beyrouth : The Palestine Research Center, 
p. 253 à 294. 
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81 Pour les répercussions politiques et idéologiques du Mouvement de résistance 
palestinien sur le monde arabe, voir Walid W. Kazziha, Palestine in the Arab Dilemma 
(New York : Barnes and Noble Books, 1979), p .  15 à 38. 

91  Fatah II, No (19 janvier 1970) : p. 10, cité dans Paul A. Jureidini et 
Wiiiizm E. Hazen, The Palestine Movement in Politics (Lexington, Massachussets : 
Lexington Books, 1979, p. 32. 

lO/ Chafiq al-Hout, "Toward a unitary Democratic State". Journal of Palestine 
StudiG, VI : 2 (hiver 1977), p. 10. 
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COMMENT LIAMERIQUE LATINE PERCOIT LA QUESTION PALESTINIENNE 

Juan Abugattas 

1. Observations préliminaires 

Ce bref document vise principalement à faire l'historique de la façon dont 
l'Amérique latine perçoit la question palestinienne. 
surtout sur les débats qui ont eu lieu et qui se tiennent par l'entremise des 
moyens de communication de masse et au sein de tribunes ouvertes, telles que 
les réunions et conférences politiques, et sur les déclarations et programmes des 
partis politiques et des organisations sociales, culturelles et des droits de 
l'homme. 
moyen de deceler les changements intervenus dans la conscience collective d'un 
peuple, concernant la façon dont une question est perçue. 

A cette fin, je m'appuierai 

Je procéderai de la sorte en partant de l'hypothèse que c'est le meilleur 

De fait, si on tient compte de la fréquence avec laquelle cette question est 
abordée, on devra conclure qu'au cours des dernières années, l'intérêt que porte 
l'Amérique latine à la question palestinienne s'est considérablement accru, au 
point de devenir l'un des rares sujets qui reviennent invariablement dans la 
plupart des conversations et des études sur les affaires internationales. Comme 
nous le verrons plus tard, ce fait en lui-même n'indique pas qu'un point de vue 
particulier soit devenu prédominant; il ne signifie pas non plus que la question 
palestinienne a la même importance ou signification pour tous ceux qui y pensent 
ou qui en parlent. Il dénote plutôt tout simplement que de nombreux secteurs 
de la société latino-américaine commencent à se rendre compte que la solution 
de ce conflit en apparence si lointain et la façon dont'les grandes puissances le 
traitent pourraient, dans l'immédiat ou dans un avenir proche, affecter leurs 
propres intérêts. Pour autant que je sache, cette conviction ne résulte pas dans 
la plupart des cas de considérations générales sur la situation mondiale actuelle; 
ce n'est pas non plus le produit des campagnes systématiques de propagande et 
de presse menées par les parties directement impliquées dans le conflit du 
Moyen-Orient. Certes, ces campagnes ont eu lieu et, dans une certaine mesure, elles 
ont porté des fruits. 
l'intérêt croissant que portent les Latino-Américains aux problèmes du Moyen-Orient; 
cet intérêt est la résultante de certaines expériences grâce auxquelles ils 
savent que leur avenir et celui des autres peuples du tiers monde sont liés à 
plusieurs égards. Les caractéristiques de ces expériences, et les raisons pour 
lesquelles la question palestinienne est devenue particulièrement préoccupante pour 
de nombreux Latino-Américains, constituent le thème du présent document. 

Mais elles sont la conséquence plutôt que la cause de 

2 .  L'Amérique latine et les Arabes : l'ancien et le nouveau 

Sur le plan purement quantitatif, il est vraiment difficile de voir pour 
quelles raisons l'avenir des Palestiniens devrait préoccuper qui que ce soit 
en dehors des Palestiniens eux-mêmes et, à la rigueur, d'autres Arabes. Après 
tout, les Palestiniens ne sont que quatre millions et demi d'individus dispersés 
(la population de n'importe quelle grande ville d'Amérique latine est plus 
importante), qui ont vécu pendant des siècles sous diverses dominations étrangères. 
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Dans le cas particulier de l'Amérique latine, il faut ajouter à cet élément 
quantitatif le fait non moins patent que, jusqu'à une date récente, la plupart 
des habitants de ce continent ne savaient tout simplement pas qu'il existait un 
Peupie palestinien, et ceci en dépit du fait que de nombreux Palestiniens vivent 
en Amérique Iatine depuis plusieurs générations. Mais pendant très longtemps, 
l'identité véritable des immigrants palestiniens en Amérique latine est restée 
obscure, étant cachée par un accident juridique et historique; en effet, ils 
étaient arrivés avec des passeports turcs et on les appelait donc partout 
"les Turcs". 

C'est une ironie plutôt cruelle du sort si l'on considère que les premiers 
immigrants palestiniens sont venus en Amérique latine précisément pour échapper 
à la brutalité de la domination turque et aux persécutions et à la discrimination 
auxquelles ils étaient en butte à cause de leur religion. Le même sort attendait 
les immigrants libanais et syriens, arrivés à peu près en même temps que les 
Palestiniens. 

Malheureusement, il n'y a que peu, voire pas, de documents écrits sur la 
migration arabe en Amérique latine. 
le "Turc" a commencé à apparaitre plus souvent dans la littérature de certains 
pays, notamment du Brésil et de la Colombie. 
périodes, à savoir les deux premières décennies du XXe siècle, fait partie des 
traditions orales que conservent encore les familles et les descendants des 
premiers immigrants. 

De fait, ce n'est qu'à une date récente que 

Le peu qu'on connaît des premières 

Cette situation, toutefois, tient, dans une certaine mesure, au fait que les 
immigrants eux-mêmes n'ont manifesté pratiquement aucun désir de rappeler leur 
origine aux gens : la plupart d'entre eux s'efforçaient de s'assimiler à la 
population de leurs 'houveaux pays", à telle enseigne que la grande majorité 
de leurs enfants et petits-enfants sont incapables aujourd'hui de parler et 
même de comprendre l'arabe. 
arabes n'ont pas coupé tous les ponts avec leur "ancien pays", la raison tient 
simplement à la nature et à la structure particulières des liens familiaux au 
Moyen-Orient. 

certains cas concernaient des droits de propriété. 

J'irai jusqu'à dire que si la plupart des immigrants 

Les liens qu'ils ont gardés avec leur patrie n'étaient pas 
nationaux", ni même "culturels"; c'étaient des liens purement familiaux, et dans ' 1  

Je ne mentionnerais pas ces faits bien connus s'ils ne me paraissaient pas 
essentiels pour comprendre l'apathie singulière dont on fait preuve initialement 
les communautés palestiniennes en Amérique latine lorsqu'il s'agissait d'expliquer 
la situaition de leur "ancien pays" à leurs compatriotes. 

Mais il faut également tenir compte, dans ce contexte, d'un autre facteur auquel 
j'ai déjà fait allusion : le facteur religieux. La grande majorité des premiers 
immigrants étaient des chrétiens venus en Amérique latine pour fuir l'intolérance 
ottomane. Cette intolérance qui, vue dans la perspective de l'histoire musulmane, 
était un phénomène aberrant, a néanmoins laissé des traces profondes dans l'esprit 
et le coeur de nombreux Arabes chrétiens. 
ont commencé à s'effacer avec le temps, l'éducation et surtout la coexistence 
pacifique et la tolérance que les enfants des Palestiniens vivant en Amérique 
latine voient chez les Palestiniens du Moyen-Orient. En tout état de cause, en 
raison de leur ressentiment et de leur manque d'éducation, les premiers immigrants 
n'étaient pas en mesure de déployer des efforts systématiques pour propager parmi 
leurs nouveaux compatriotes de l'intérêt pour la culture et les traditions arabes. 

Ce n'est que récemment que ces marques 
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11 ne faut pas en conclure, bien entendu, qu'il n'y a pas eu d'efforts mjkitoires 
au niveau individuel pour aider les immigrants à conserver leur langue maternelle 
et leurs traditions et pour susciter chez la population locale un certain intérêt 
pour les questions concernant le monde arabe. Mais ces tentatives étaient isolées 
et ne bénéficiaientsouvent que d'un appui très limité dans les communautés 
immigrantes. 

Aussi ces dernières étaient-elles extrêmement mal préparées pour réagir 
efficacement et énergiquement à l'impressionnante campagne de propagande montée par 
le mouvement sioniste avant la réunion de l'Assemblée générale des Nations Unies 
au cours de laquelle a été décidé le partage de la Palestine. 
présence officielle arabe en Amérique latine, sous forme d'ambassades ou d'autres 
missions diplomatiques, était quasiment inexistante et pour autant qu'on puisse 
en juger, les représentants des pays arabes auprès de l'organisation des 
Nations Unies n'ont fait aucun effort réel pour empêcher les gouvernements des 
pays d'Amérique latine de voter en faveur de cette résolution. 

A l'époque, la 

En outre, la tâche des agents sionistes qui ont racolé & 1'éPoWe l es  voix 
des pays d'Amérique latine s'est trouvée facilitée par la façon dont les milieux 
éduqués de ces pays percevaient en général la question de la création d'un Etat 
juif et le rôle du monde arabe. Deux facteurs ont notamment joué : un mépris 
ancestral pour tout ce qui était "arabe" ou "maure", qui a persisté essentiellement 
dans les oligarchies et les anciennes classes dirigeantes, et la sympathie véritable 
qu'éprouvaient de nombreux éléments progressistes de l'intelligentsia pour la 
communauté juive européenne à la suite de l'horrible expérience que les membres de 
cette communauté avait connue sous le nazisme. Dans la mesure où les sionistes 
ont pu se présenter comme les seuls représentants des Juifs, il leur a été facile 
d'essayer de faire accepter l'idée que l'établissement d'une entité sioniste 
serait le meilleur moyen et le moyen le plus sûr d'empêcher la répétition 
d'événements similaires aux atrocités perpétrées par les nazis. 

Les quelques intellectuels et hommes politiques qui, à l'époque, auraient 
pu déceler le piège, ont été finalement troublés par l'appui apporté à l'idée de 
partage à la fois par certains gouvernements progressistes et par certains des 
principaux intellectuels européens qui étaient leurs guides spirituels. Pour ce 
qui est de  l a  question palestinienne, comme de nombreuses autres questions de 
politique internationale qui ne les concernaient pas dans l'immédiat de façon 
directe ou évidente, les hommes politiques latino-américains ont souvent eu tendance 
à adopter presque aveuglément les positions défendues et préconisées par les 
groupes européens et nord-américains qu'ils considéraient leurs pairs naturels. 
Même à l'époque de la guerre d'Algérie, des hommes qui, 2 de nombreux autres 
égards, professaient des vues généralement considérées comme "progressistes", 
ont beaucoup hésité à condamner la politique du Gouvernement français et 2 
appuyer les Algériens. 

Quoi qu'il en soit, il est impossible d'expliquer ces contradictions 
exclusivement par l'ascendant que l'occident a traditionnellement exercé sur 
de nombreux Latino-Américains. Cette attitude a des causes plus profondes, 
déjà mentionnées plus haut, qui tiennent à l'ignorance et au mépris de tout 
ce qui est arabe. 

Contrairement à ce qui se passe en Espagne, il y a, en Amérique latine, 
très peu d'universités et d'autres établissements d'enseignement supérieur où la 
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langue, l'histoire et la culture arabes sont enseignées, en tant que disciplines 
universitaires. 
très récente, la plupart des Latino-Américains avaient du monde arabe une 
connaissance très limitée, et non dénuée de préjugés. Quand les gens parlaient du 
monde arabe, ils pensaient à ses splendeurs ou à ses misères passées, mais non 
aux malheurs présents. 
sens symbolique et géographique du terme, et supposaient donc qu'il n'y avait rien 
à en attendre ni rien à en retirer. 
qu'il existait un fossé culturel insurmontable entre sa vision "occidentale" 
du monde et celle des musulmans, qui rendait impossible toute communication véritable. 
Aussi la balance avait-elle tendance 2 pencher vers l'Europe et vers ceux qui lui 
semblaient plus proches. 

On peut dire sans la moindre exagération que jusqu'à une date 

Ils voyaient le monde arabe comme un immense désert, au 

De plus, le Latino-Américain moyen estimait 

Après l'établissement de l'entité sioniste, ces impressions ont été renforcées 
par les écrits, les discours et les déclarations de nombreux hommes politiques 
et auteurs influents, tels que Borges, Victor Ra61 Haya de la Torre et de nombreux 
autres, qui ont fait de véritables apologies du sionisme, et l'ont présenté comme 
le flambeau de la civilisation en terre de barbarie, et comme l'un des exemples 
les plus remarquables de la réalisation des idéaux démocratiques. 

C'est donc sur cette toile de fond qu'il faut juger la lenteur avec laquelle 
la cause palestinienne gagne en appui et en compréhension en Amérique latine. 

3 .  Le problème palestinien et les organes d'information 

Deux éléments ont traditionnellent concouru à empêcher les quotidiens latino- 
américains de rendre compte convenablement des affaires du tiers monde : le manque 
d'intérêt des rédacteurs en chef et le manque de ressources. Le premier de ces 
facteurs tient au genre de raisons décrites plus haut, et correspond à une sorte de 
conviction hégélienne simplifiée à l'extrême, selon laquelle l'histoire se fait 
dans une partie du monde à la f o i s .  Le second a rendu la presse latino-américaine 
presque totalement dépendante des agences de presse nord-américaines et européennes. 
La plupart des journaux reproduisent simplement les dépêches des agences inter- 
nationales sans même se donner la peine d'y ajouter ou d'en retrancher quoi que 
ce soit. Quelques-uns d'entre eux prennent le temps de les récrire un peu afin 
qu'ils répondent à leurs propres exigences de style. 
écrivent à l'occasion un article sur le tiers monde tirent la plupart de leurs 
informations de leurs journaux, de sorte qu'en fait ils se contentent d'enjoliver 
les comptes rendus qu'ils ont et tout au plus d'insister sur tel point, plutôt 
que tel autre. 

Les éditorialistes qui 

Cette relation de dépendance a été particulièrement étroite, et préjudiciable 
pour ce qui est de l'information sur la question palestinienne. Les agences qui 
alimentent régulièrement les journaux en informations sur les questions inter- 
nationales sont : United Press International (UPI) , American Press (AP) , REUTERS 
et l'Agence France Presse (AFP). Il est fait moins souvent appel aux agences de 
presse espagnole (EFE) et italienne (ANSA), ou à International Press Service (IPS). 
Or, comme on le sait fort bien, les trois premières agences précitées affichent des 
sympathies évidentes pour l'entité sioniste et déforment habituellement toutes les 
informations en provenance du Moyen-Orient, pour répondre aux exigences de la 
propagande sioniste. 

Je voudrais faire observer que, dans le présent contexte, lorsque je parle de 
la "presse", c'est surtout de ce qu'on appelle la "grande presse'' que je veux parler, 
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à savoir les quotidiens ayant le plus grand tirage. 
plupart, des lignes de politiques qu'on peut généralement décrire comme étant "de 
droite" ou "du centre"; il y a eu quelques-unes cependant qui, sur la plupart des 
questions, sauf la question palestinienne et quelques autres, défendent des points 
de vue qu'on pourrait qualifier de "progressistes". Les journaux à faible tirage, 
notamment les publications dissidentes et de gauche, font davantage appel aux 
dépêches de l'IPS, d'EFE et même de l'agence cubaine Prensa Latina, qui en règle 
générale, présentent des informations plus objectives sur les événements au 
Moyen-Orient, et sont dans certains cas plus favorables aux thèses palestiniennes. 

Les journaux suivent, pour la 

En général, il faut reconnaitre que les représentants et agents sionistes 
en Amérique latine ont très bien su manipuler la presse en leur faveur, du moins 
jusqu'il y a quelques années. 
pendant deux décennies, de la fin de la deuxième guerre mondiale jusqu'au début de 
la dernière décennie, d'un monopole virtuel sur l'information sur le Moyen-Orient 
qui filtrait jusqu'au public. 
agences de presse, mais également par des moyens plus directs. 

On peut affirmer sans crainte qu'ils ont joui, 

Ils y sont arrivés en partie en contrôlant les 

Comme elle l'a fait dans d'autres parties du monde, la propagande sioniste 
a projeté une image d'"Israël" qui, si elle était ambiguë dans les détails, était 
en même temps suffisamment nuancée pour plaire à de nombreux secteurs différents 
de la société latino-américaine. Pour les conservateurs, "Israël" faisait figure 
de bastion de la démocratie et de poste avancé de la civilisation occidentale au 
Moyen-Orient; pour les éléments plus progressistes, Israël était la terre des 
"kibboutzim" et une expérience de socialisme en marche. 
d'"Israël" comme de la "terre du lait et du miel'', bâtie avec des ressources 
limitées, et fruit de l'ingéniosité et de l'idéalisme de ses habitants. 
disait-on, avait été transformée en jardin du désert qu'elle était lorsqu'elle se 
trouvait aux mains des "Bédouins". On ne disait rien bien entendu du sort de ces 
"Bédouins" qui avaient vécu en Palestine avant qu'on y ait créé le paradis. 

On parlait régulièrement 

La Palestine, 

L a  stratégie d'ensemble des sionistes reposait sur une triple manipulation : 
des faits, des hommes et du langage. En ce qui concerne le premier élément, et mis 
2 part le fait qu'ils diffusaient des illusions, des demi-vérités et des fantasmes, 
les sionistes visaient à assurer un courant unilatéral d'informations sur tout 
ce qui avait trait au Moyen-Orient; il s'agissait sur le plan concret d'empêcher 
les Arabes, et en particulier les Palestiniens, de faire connaitre leur point de 
vue. 
a perdu son emploi à la suite de pressions sionistes exercées par l'intermédiaire 
d'intérêts commerciaux et de l'appui actif des diplomates israéliens, parce qu'il 
avait osé faire diffuser une interview avec Yasser Arafat. Mais les sionistes 
recourent à des procédés aussi grossiers qu'en cas d'urgence. D'habitude, ils 
sont beaucoup plus subtils et essaient simplement de manipuler certains des 
éléments décrits dans la première partie du document. 

Il y a moins de six mois, un journaliste respecté de la télévision péruvienne 

Par exemple, la crainte d'être accusé d'antisémitisme suffisait en règle 
générale et suffit encore, dans une certaine mesure, à faire reculer de nombreuses 
personnes disposées à examiner,sérieusement les revendications palestiniennes. 
Par ailleurs, l'image d'un monde arabe habité par des peuples fanatiques et 
arriérés est soigneusement et systématiquement entretenue, afin que les gens 
sensibles en général et les journalistes en particulier hésitent naturellement 2 
défendre les Palestiniens et les autres Arabes de crainte d'apparaître comme les 
défenseurs de la réaction et du primitivisme. 

- 45 - 



La deuxième arme de la propagande sioniste, 2 savoir la manipulation des 
hommes, a également été très efficace. La pratique la plus grossière à cèt égard 
a consisté à payer des journalistes connus pour qu'ils écrivent ou au moins signent 
des déclarations pro-sionistes et antipalestiniennes. Dans cetains cas, généralement 
lorsque les diatribes antipalestiniennes sont trop vulgaires, elles sont publiées 
comme s'il s'agissait de nouvelles transmises par une agence de presse inter- 
nat ionale dont le nom est tout simplement inventé. 

Mais les sionistes manipulent également des hommes de bonne foi d'autres 
manières, principalement en veillant à ce qu'ils ne voient pas le monde tel qu'il 
est réellement. Ainsi, outre qu'ils utilisent les méthodes habituelles qui 
consistent à couvrir sans cesse les gens d'honneurs,d'invitations et de louanges, 
ils essaient par tous les moyens de troubler leur vision. 
liberté palestiniens sont donc généralement qualifiés de "terroristes" ou de 
"bandits armés", tandis que les éléments armés sionistes sont désignés sous le nom 
de 
la propagande sioniste est peut-être que, dans toute l'Amérique latine, la plupart 
des discussions sur le terrorisme finissent par conduire à un débat sur les méthodes 
employées par les résistants palestiniens, de sorte que, lorsque l'on redécouvre 
finalement le "Bédouin" déplacé, c'est sous les traits menaçants du terroriste. 

Ce stratagème sioniste s'est avéré particulièrement efficace dans les pays 
qui ont connu ou connaissent actuellement certains types d'affrontements politiques 
ou sociaux violents. Dans ces pays, les sionistes font un effort concerté pour 
faire croire qu'il existe un lien entre ia résistance Palestinienne et les groupes 
locaux qui sont effectivement ou prétendument responsables d'actes de violence 
contre les gouvernements en place. 

Les combattants de la 

ou de "forces de l'ordre''. Le succès le plus important remporté par 

Au cours des dernières années, cependant, le système de propagande sioniste 
a eu de plus en plus de mal à conserver son monopole sur les informations inter- 
nationales publiées dans la presse. Cette perte de contrôle est due notamment à 
certains événements politiques examinés*plus loin, mais aussi aux effets sur la 
"grande presse" latino-américaine de quelques-uns des efforts réalisés par la presse 
d'Amérique du Nord et d'Europe, qui est diffusée et habituellement lue en Amérique 
latine, pour présenter une image plus fidèle à la réalité de la situation au 
Moyen-Orient. 
"Newsweek" ou en Europe comme "The Economist" ou "Der Spiegel" tentent de paraître 
"objectifs" en ce qui concerne la question palestinienne, des rédacteurs en chef 
latino-américains, qui veulent préserver la réputation de sérieux de leur publication 
se sentent contraints de suivre le mouvement. Toutefois, comme je l'ai fait observer 
p l u s  haut, cette évolution est très récente et, qui p l u s  est, elle se limite aux 
pays où il existe un minimum de liberté politique et où les gouvernements n'ont pas 
adopté, comme c'est le cas au Chili, en Argentine, en Uruguay, au Paraguay et dans 
d'autres pays, une attitude d'opposition ouverte à 1'OLP et 2 la cause palestinienne. 

Lorsque même des magazines publiés aux Etats-Unis comme "Times" et 

Récemment aussi, une autre évolution encourageante s'est produite en Amérique 
latine en ce qui concerne la présentation d'informations objectives sur la question 
palestinienne, à savoir la création d'une série de publications spécialisées et 
militantes. 
au Mexique, qui diffusent régulièrement des informations exactes sur la situation 

Il existe maintenant au moins deux magazines sérieux, tous deux publiés 

au Moyen-Orient, à savoir "MOI" - (Medio Oriente informa), publié par Gloria Lope2 Morales, 
et "Cuadernos del Tercer Mundo'', dont l'édition espagnole est publiée par 
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